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Lion/Polaris Lux Topco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.656.603,75.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 156.509.

Extrait du contrat de cession de parts de la Société daté du 27 avril 2011

En vertu de l'acte de transfert de parts, daté du 27 avril 2011 avec effet au 3 mai 2011, Lion/Polaris Cayman Limited,
a transféré une partie de ses parts sociales détenues dans la Société de la manière suivante:

- 4.641 parts sociales ordinaires de classe A1 d'une valeur de 0,01 Euro chacune, à FROZEN MANAGEMENT 1, une
société par actions simplifiée, constituée et régie selon les lois françaises, enregistrée au Registre du commerce et des
sociétés de Nanterre sous le numéro 524 928 660, ayant son siège social au 20bis, rue Louis Philippe, 92200 Neuilly-sur-
Seine, France;

- 4.641 parts sociales ordinaires de classe A2 d'une valeur de 0,01 Euro chacune, à FROZEN MANAGEMENT 1, une
société par actions simplifiée, constituée et régie selon les lois françaises, enregistrée au Registre du commerce et des
sociétés de Nanterre sous le numéro 524 928 660, ayant son siège social au 20bis, rue Louis Philippe, 92200 Neuilly-sur-
Seine, France;

- 4.641 parts sociales ordinaires de classe A3 d'une valeur de 0,01 Euro chacune, à FROZEN MANAGEMENT 1, une
société par actions simplifiée, constituée et régie selon les lois françaises, enregistrée au Registre du commerce et des
sociétés de Nanterre sous le numéro 524 928 660, ayant son siège social au 20bis, rue Louis Philippe, 92200 Neuilly-sur-
Seine, France;

- 4.641 parts sociales ordinaires de classe A4 d'une valeur de 0,01 Euro chacune, à FROZEN MANAGEMENT 1, une
société par actions simplifiée, constituée et régie selon les lois françaises, enregistrée au Registre du commerce et des
sociétés de Nanterre sous le numéro 524 928 660, ayant son siège social au 20bis, rue Louis Philippe, 92200 Neuilly-sur-
Seine, France;

- 4.641 parts sociales ordinaires de classe A5 d'une valeur de 0,01 Euro chacune, à FROZEN MANAGEMENT 1, une
société par actions simplifiée, constituée et régie selon les lois françaises, enregistrée au Registre du commerce et des
sociétés de Nanterre sous le numéro 524 928 660, ayant son siège social au 20bis, rue Louis Philippe, 92200 Neuilly-sur-
Seine, France;

- 4.641 parts sociales ordinaires de classe A6 d'une valeur de 0,01 Euro chacune, à FROZEN MANAGEMENT 1, une
société par actions simplifiée, constituée et régie selon les lois françaises, enregistrée au Registre du commerce et des
sociétés de Nanterre sous le numéro 524 928 660, ayant son siège social au 20bis, rue Louis Philippe, 92200 Neuilly-sur-
Seine, France; et

- 84 parts sociales préférentielles de rachat obligatoire d'une valeur de 0,01 Euro chacune, à FROZEN MANAGEMENT
1, une société par actions simplifiée, constituée et régie selon les lois françaises, enregistrée au Registre du commerce et
des sociétés de Nanterre sous le numéro 524 928 660, ayant son siège social au 20bis, rue Louis Philippe, 92200 Neuilly-
sur-Seine, France.

Dorénavant Lion/Polaris Cayman Limited possède:

- 21.560.090 parts sociales ordinaires de classe A1;

- 21.560.090 parts sociales ordinaires de classe A2;

- 21.560.090 parts sociales ordinaires de classe A3;

- 21.560.090 parts sociales ordinaires de classe A4;

- 21.560.090 parts sociales ordinaires de classe A5;

- 21.560.090 parts sociales ordinaires de classe A6;

- 751.833 parts sociales préférentielles de rachat obligatoire;

- 100 parts sociales préférentielle B.

et Frozen Management 1 possède:

- 84.395 parts sociales ordinaires de classe A1;

- 84.395 parts sociales ordinaires de classe A2;

- 84.395 parts sociales ordinaires de classe A3;

- 84.395 parts sociales ordinaires de classe A4;

- 84.395 parts sociales ordinaires de classe A5;

- 84.395 parts sociales ordinaires de classe A6;

- 1.517 parts sociales préférentielles de rachat obligatoire;

- 270.500 parts sociales préférentielles C1;

- 1.054.900 parts sociales C2
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 mai 2011.
Stijn Curfs
Mandataire

Référence de publication: 2011063930/62.
(110070424) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 mai 2011.

Bigpoint Manager, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2341 Luxembourg, 5, rue du Plébiscite.

R.C.S. Luxembourg B 160.025.

STATUTES

In the year two thousand eleven, on the twenty-ninth day of March.
Before us, Maître Henri Hellinckx, notary residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
1. Summit Partners Europe Private Equity Fund L.P., a Cayman exempted limited partnership under the laws of Cayman

Islands, having its registered office at Maples Corporate Services Limited, PO Box 309, Ugland House, Grand Cayman,
KY1-1104 registered under the Cayman Islands Registrar of Limited Partnerships under number MC-23307,

here represented by Annick Braquet, whose professional address is in Luxembourg, by virtue of a power of attorney
given under private seal; and

2. TA XI L.P., a limited partnership, having its registered office at The Corporation Trust Company, Corporation Trust
Center, 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle Delaware 19801, registered with the Delaware Companies Re-
gister under number 4682602,

here represented by Annick Braquet, whose professional address is in Luxembourg, by virtue of a power of attorney
given under private seal.

The powers of attorney, after signature ne varietur by the representatives of the appearing parties and the undersigned
notary, will remain attached to this deed for the purpose of registration.

The appearing parties, represented as above, have requested the undersigned notary, to state as follows the articles
of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is “Bigpoint Manager” (the Company). The Company is a private limited
liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in particular
the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incorporation (the
Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The Company's registered office is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be transferred

within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other location in the Grand
Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed for the
amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military deve-
lopments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1. The Company's object is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or enter-

prises in any form whatsoever, and the management of those participations. The Company may in particular acquire, by
subscription, purchase and exchange or in any other manner, any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and, more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. Further, it may invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. It may lend funds, including, without limitation, the proceeds
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of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. It may also give guarantees and pledge,
transfer, encumber or otherwise create and grant security over some or all of its assets to guarantee its own obligations
and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other company or person. For the
avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated financial sector activities without having obtained the
requisite authorisation.

3.3. The Company may use any legal means and instruments to manage its investments efficiently and protect itself
against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operation and any transaction with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favours or relates to its corporate object.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period.

4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy
or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.), represented by twelve thousand five

hundred (12,500) shares in registered form, having a nominal value of one euro (EUR 1.-) each.

5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in
accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion

to the number of shares in existence.

6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares are freely transferable among shareholders or, if there is no more than one shareholder, to third parties.

If the Company has more than one shareholder, the transfer of shares to non-shareholders is subject to the prior
approval of the general meeting of shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.

6.4. A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions
of the Law and may be examined by each shareholder who so requests.

6.5. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and Removal of managers.
7.1. The Company is managed by one or more class A manager (hereafter Class A Manager) and one or more class B

managers (hereafter Class B Manager) appointed by a resolution of the shareholders, which sets the term of their mandate.
The managers need not be shareholders.

7.2. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they constitute the board of managers (the Board).

8.1. Powers of the board of managers

(i) All powers not expressly reserved to the shareholder(s) by the Law or the Articles fall within the competence of
the Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's corporate
object.

(ii) The Board may delegate special and limited powers to one or more agents for specific matters.

8.2. Procedure

(i) The Board meets at the request of any two (2) managers, at the place indicated in the convening notice, which in
principle is in Luxembourg.

(ii) Written notice of any Board meeting is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance, except in
the case of an emergency, whose nature and circumstances are set forth in the notice.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and state that know the agenda for
the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after the meeting. Separate written notices
are not required for meetings which are held at times and places indicated in a schedule previously adopted by the Board.

(iv) A manager may grant another manager power of attorney in order to be represented at any Board meeting.
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(v) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members and at least one Class A manager and
one Class B Manager are present or represented. Board resolutions are validly adopted by a majority of the votes by the
managers present or represented. Board resolutions are recorded in minutes signed by the chairperson of the meeting
or, if no chairperson has been appointed, by all the managers present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. Participation
by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (the Managers' Circular Resolutions) are valid and binding as if
passed at a duly convened and held Board meeting, and bear the date of the last signature.

8.3. Representation

(i) The Company is bound towards third parties in all matters by the joint signatures of any one Class A manager and
one Class B Manager.

(ii) The Company is also bound towards third parties by the signature of any person to whom special powers have
been delegated.

Art. 9. Sole manager.
9.1. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board or the managers are to

be read as references to the sole manager, as appropriate.

9.2. The Company is bound towards third parties by the signature of the sole manager.

9.3. The Company is also bound towards third parties by the signature of any person to whom the sole manager has
delegated special powers.

Art. 10. Liability of the managers.
10.1. The managers may not, be held personally liable by reason of their mandate for any commitment they have validly

made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and Shareholders' circular resolutions.
11.1. Powers and voting rights

(i) Resolutions of the shareholders are adopted at a general meeting of shareholders (the General Meeting) or by way
of circular resolutions (the Shareholders' Circular Resolutions).

(ii) When resolutions are to be adopted by way of Shareholders' Circular Resolutions, the text of the resolutions is
sent to all the shareholders, in accordance with the Articles. Shareholders' Circular Resolutions signed by all the share-
holders are valid and binding as if passed at a duly convened and held General Meeting, and bear the date of the last
signature.

(iii) Each share gives entitlement to one (1) vote.

11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures

(i) The shareholders are convened to General Meetings or consulted in writing on the initiative of any managers or
shareholders representing more than one-half of the share capital.

(ii) Written notice of any General Meeting is given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of the
meeting, except in the case of an emergency whose nature and circumstances are set forth in the notice.

(iii) General Meetings are held at the time and place specified in the notices.

(iv) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the
agenda of the General Meeting, it may be held without prior notice.

(v) A shareholder may grant written power of attorney to another person, shareholder or otherwise, in order to be
represented at any General Meeting.

(vi) Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Shareholders' Circular Resolutions are passed by
shareholders owning more than one-half of the share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting
or first written consultation, the shareholders are convened by registered letter to a second General Meeting or consulted
a second time, and the resolutions are adopted at the second General Meeting or by Shareholders' Circular Resolutions
by a majority of the votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(vii) The Articles are amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least three-
quarters of the share capital.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder's commitment to the Company
require the unanimous consent of the shareholders.

Art. 12. Sole shareholder.
12.1. When the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers granted by

the Law to the General Meeting.
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12.2. Any reference in the Articles to the shareholders and the General Meeting or to Shareholders' Circular Reso-
lutions is to be read as a reference to the sole shareholder or the shareholder's resolutions, as appropriate.

12.3. The resolutions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and Approval of annual accounts.
13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.
13.2. The Board prepares the balance sheet and profit and loss account annually, together with an inventory stating

the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising its commitments and the debts owed by its
manager(s) and shareholders to the Company.

13.3. Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.
13.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Share-

holders' Circular Resolutions within six (6) months following the closure of the financial year.

Art. 14. Auditors.
14.1. When so required by law, the Company's operations are supervised by one or more approved external auditors

(réviseurs d'entreprises agréés).
14.2. The shareholders appoint the approved external auditors, if any, and determine their number and remuneration

and the term of their mandate, which may not exceed six (6) years but may be renewed.

Art. 15. Allocation of profits.
15.1. Five per cent (5%) of the Company's annual net profits are allocated to the reserve required by law. This requi-

rement ceases when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share capital.
15.2. The shareholders determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the

payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable
legal provisions.

15.3. Interim dividends may be distributed at any time subject to the following conditions:
(i) the Board draws up interim accounts;
(ii) the interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premiums) are available for

distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of the
last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the Board must make the decision to distribute interim dividends within two (2) months from the date of the
interim accounts;

(iv) the rights of the Company's creditors are not threatened, taking the assets of the Company.
If the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders must

refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1.The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders appoint one
or more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and determine their number, powers
and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators have full power to realise the Company's
assets and pay its liabilities.

16.2. The surplus after realisation of the assets and payment of the liabilities is distributed to the shareholders in
proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications may be made or waived, and Managers' and Shareholders' Circular Resolutions may
be evidenced, in writing, by fax, email or any other means of electronic communication.

17.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers' Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Shareholders' Circular Resolutions, as the case may be, are affixed to
one original or several counterparts of the same document, all of which taken together constitute one and the same
document.

17.4. All matters not expressly governed by these Articles are determined in accordance with the applicable law and,
subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time to
time.
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Transitional provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31, 2011.

Subscription and Payment

Summit Partners Europe Private Equity Fund, L.P., represented as stated above, subscribes for six thousand two hun-
dred and fifty (6,250) shares in registered form, having a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, and agrees to pay
them in full by a contribution in cash of six thousand two hundred and fifty euro (EUR 6,250.-),

and

TA XI L.P., represented as stated above, subscribes for six thousand two hundred and fifty (6,250) shares in registered
form, having a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, and agrees to pay them in full by a contribution in cash of six
thousand two hundred and fifty euro (EUR 6,250.-).

The aggregate amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) is at the Company's disposal and evidence
thereof has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately EUR 1,200.

Resolutions of the shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, its shareholders, representing the entire subscribed capital,
adopted the following resolutions:

1. The following are appointed as Class A managers of the Company for an indefinite period:

1) Scott Collins, Managing Director, born on June 26, 1965, in Michigan (USA), having its address at 9 Abbey Road,
Flat 10 London NW8 9AQ; and

2) Greg Wallace, Accountant, born on May 16, 1980, in Manchester, CT (USA), having its professional address at TA
Associates, Inc., John Hancock Tower, 56 th floro, 200 Clarendon St., Boston, Massachusetts 02116.

2. The following is appointed as Class B Manager of the Company for an indefinite period:

Frédéric Gardeur, senior manager, born on July 11, 1972 in Messancy (Belgium), residing professionally at 412F, route
d'Esch, L-2086 Luxembourg.

3. The registered office of the Company is located at 5, rue du Plébiscite, L-2341 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that at the request of the appearing parties, this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of divergences between the English text
and the French text, the English text prevails.

WHEREOF this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.

This deed has been read to the representative of the appearing parties, who have signed it together with the under-
signed notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mil onze, le vingt-neuf mars.

Par devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:

1. Summit Partners Europe Private Equity Fund, L.P., un Limited Partnership constitué selon les lois des Îles Caymans,
ayant son siège social au Maples Corporate Services Limited, PO Box 309, Ugland House, Grand Cayman, KY1-1104, Îles
Caymans , immatriculé auprès du registre des limited partnership des Îles Caymans sous le numéro MC-23307,

représentée par Annick Braquet, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous
seing privé,

2. TA XI L.P., un Limited Partnership, ayant son siège social au The Corporation Trust Company, Corporation Trust
Center, 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle Delaware 19801, immatriculé auprès du registre des sociétés du
Delaware sous le numéro 4682602,

représentée par Annick Braquet, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous
seing privé.

Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par les mandataires des parties comparantes et le notaire
instrumentant, resteront annexées au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

Les parties comparantes, représentées comme indiqué ci-dessus, ont prié le notaire instrumentant d'acter de la façon
suivante les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:
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I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est " Bigpoint Manager" (la Société). La Société est une société à
responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans

cette même commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du
Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des
Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
traordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements
sont de nature compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le
siège social et l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces
circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs mobilières et instru-
ments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion
et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille
de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de tous types de titres et ins-
truments de dette ou de capital. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts,
à ses filiales, sociétés affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir,
céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses
propres obligations et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre
société ou personne. En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier
sans avoir obtenu l'autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.
4.2. La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,

de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), représenté par douze mille cinq cents (12.500)

parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1.-) chacune.
5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée

selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le

nombre des parts sociales existantes.
6.2. Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale

est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.
6.3. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.
En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés est soumise à l'accord préalable de

l'assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.
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La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou
acceptée par cette dernière conformément aux dispositions de l'article 1690 du Code Civil.

Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il
pourra être consulté par chaque associé qui le demande.

6.5. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites et aux conditions prévues par la
Loi.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.

7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants de catégorie A (les Gérants de Catégorie A) et un ou plusieurs
gérants de catégorie B (les Gérants de Catégorie B) nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur
mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le conseil de gérance (le Conseil).

8.1. Pouvoirs du conseil de gérance

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence du
Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

8.2. Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation d'au moins deux (2) gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en
principe, est au Luxembourg.

(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)
heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans
la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres et au moins un Gérant de
Catégorie A et un gérant de Catégorie B sont présents ou représentés. Les décisions du Conseil sont valablement
adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Les décisions du Conseil sont consignées dans des
procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président n'a été nommé, par tous les gérants présents
ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation

(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la signature conjointe d'un gérant de Catégorie
A et d'un gérant de Catégorie B.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués.

Art. 9. Gérant unique.

9.1. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être
considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

9.2. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.

9.3. La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués.

72873



L U X E M B O U R G

Art. 10. Responsabilité des gérants.
10.1. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les engagements

régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux Statuts et à la
Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et Résolutions circulaires des associés.
11.1. Pouvoirs et droits de vote
(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l' Assemblée Générale) ou par voie

de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés).
(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est

communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés signées par tous
les associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une Assemblée Générale
valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.
11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote
(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou des

associés représentant plus de la moitié du capital social.
(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant

la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.
(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et

informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.
(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à

toute Assemblée Générale.
(vi) Les décisions à adopter par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par

des associés détenant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale ou par Résolutions
Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les
trois-quarts du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 12. Associé unique.
12.1. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1), l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par

la Loi à l'Assemblée Générale.
12.2. Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des

Associés doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier.
12.3. Les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art.13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.
13.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre de chaque année.
13.2. Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la

valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du
ou des gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.
13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions

Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social.

Art. 14. Réviseurs d'entreprises.
14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés, dans les cas

prévus par la loi.
14.2. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises agréés, s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémuné-

ration et la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans. Les réviseurs d'entreprises agréés peuvent être
renommés.
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Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette

affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.

15.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)
suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société.

Si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social, les
associés doivent reverser l'excès à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui
n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer
les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, téléfax, e-mail ou tout
autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Circulaires des Associés, selon
le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et
unique document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achève le 31 décembre 2011.

Souscription et Libération

Summit Partners Europe Private Equity Fund, L.P., représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à six mille
deux cent cinquante (6.250) parts sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune,
et de les libérer intégralement par un apport en numéraire d'un montant de six mille deux cent cinquante euros (EUR
6.250),

et

TA XI L.P., représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à six mille deux cent cinquante (6.250) parts sociales
sous forme nominative, d'une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, et de les libérer intégralement par un apport
en numéraire d'un montant de six mille deux cent cinquante euros (EUR 6.250).

Le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé au
notaire instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à EUR 1.200.
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Résolutions des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, les associés de la Société, représentant l'intégralité du capital social
souscrit, ont pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de Gérants de Catégorie A de la Société pour une durée indé-
terminée:

1) Scott Collins, directeur, né le 26 juin 1965 au Michigan (USA), résidant au 9 Abbey Road, Flat 10 Londres NW8
9AQ; et

2) Greg Wallace, comptable, né le 16 mai 1980 à Manchester, CT (USA), résidant professionnellement au TA Asso-
ciates, Inc., John Hancock Tower, 56 th floro, 200 Clarendon St., Boston, Massachusetts 02116.

2. La personne suivante est nommée en qualité de Gérant de Catégorie B de la Société pour une durée indéterminée:

Frédéric Gardeur, gérant, né le 11 juillet 1972 à Messancy (Belgique), dont l'adresse professionnelle se situe au 412F,
route d'Esch, L-2086 Luxembourg.

3. Le siège social de la Société est établi au 5, rue du Plébiscite, L-2341 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête des parties comparantes, le présent
acte est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte
français, la version anglaise fait foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire des parties comparantes, celui-ci a signé avec le notaire instru-
mentant, le présent acte.

Signé: A. BRAQUET et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 1 er avril 2011. Relation: LAC/2011/15240. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 6 avril 2011.

Référence de publication: 2011049167/511.

(110054555) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2011.

Vectorline Beteiligungsmanagement & Consulting S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8017 Strassen, 18, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 154.128.

Les comptes annuels au 1 er janvier 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011064361/9.

(110071995) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

Vip Lux Events Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4831 Rodange, 174, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 89.885.

Le Bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011064365/9.

(110072493) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

CMT Lux S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 124.027.

La société AD CORPORATE SERVICES S.A.R.L. dénonce le contrat de domiciliation du 1 er octobre 2010 et le siège
social mis à disposition au 165A, Route de Longwy à L - 4751 PETANGE de CMT LUX S.A. avec effet immédiat.
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Pétange, le 28 avril 2011.
Signature
LE DOMICILIATAIRE

Référence de publication: 2011064419/11.

(110071467) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Heinz Finance (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 418.984.658,00.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 149.974.

In the year two thousand and eleven, the twenty-eighth day of April,

before Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of Heinz Finance (Luxembourg) S.à
r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée) having its registered office at 11-13,
boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and
Companies Registry under number B149974 and with a share capital of USD 614,273,408 (the Company). The Company
was incorporated on 2 December 2009, pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg,
published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, number N° 84 of 13 January 2010. The articles of
incorporation have been amended for the last time pursuant to a notarial deed by Maître Carlo Wersandt, notary residing
in Luxembourg, on 16 February 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number N°724
of 7 April 2010.

There appeared:

Sharpsburg Holdings Limited (Luxembourg) SCS, a Luxembourg limited partnership (société en commandite simple)
incorporated under the laws of Luxembourg, with its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B
150372 (the Sole Shareholder),

represented by Charles Baudouin, lawyer, professionally residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, by
virtue of a power of attorney, given in Pittsburgh on 20 April 2011.

Such power of attorney, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The Sole Shareholder, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record the following:

I. that the 614,273,408 (six hundred fourteen million two hundred seventy-three thousand four hundred and eight)
shares having a nominal value of USD 1 (one US Dollar) each, representing the entirety of the share capital of the Company
are duly represented at this Meeting, the Sole Shareholder represented at the Meeting considering itself as duly convened
and declaring having perfect knowledge of the agenda which has been communicated to it in advance, and the Meeting is
consequently regularly constituted and may deliberate upon the items on the agenda, hereinafter reproduced;

II. that the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Suppression of the nominal value of the shares of the Company;

2. Conversion of the currency of the share capital of the Company from United States Dollars into Euros;

3. Reduction of the share capital of the Company by an amount of EUR 0.6181 (sixty-one cents of an Euro and eighty-
one thousandth of a cent) in order to bring the share capital from an amount of EUR 418,984,658.6181 (four hundred
eighteen million nine hundred eighty-four thousand six hundred fifty-eight Euros sixty-one cents and eighty-one thou-
sandth of a cent) to an amount of EUR 418,984,658 (four hundred eighteen million nine hundred eighty-four thousand
six hundred fifty-eight Euros), without the cancellation of shares, by the creation of a distributable reserve;

4. Consolidation of the shares without nominal value of the Company into shares having a nominal value of EUR 1
(one Euro);

5. Amendment to article 5 of the Company's articles of association (the Articles) in order to reflect the amendments
under items (1) to (4) above;

6. Change to the opening date and closing date of the accounting year of the Company;

7. Amendment to article 16 of the Articles in order to reflect the amendment under item (6) above;

8. Grant of authority to amend the share register; and

9. Miscellaneous.

The Sole Shareholder has taken the following resolutions:
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First resolution

The Meeting resolves to suppress the nominal value of all the 614,273,408 (six hundred fourteen million two hundred
seventy-three thousand four hundred and eight) shares of the Company.

The Meeting acknowledges that, as a result thereof, the share capital of the Company is set at USD 614,273,408 (six
hundred fourteen million two hundred seventy-three thousand four hundred and eight United States Dollars) represented
by 614,273,408 (six hundred fourteen million two hundred seventy-three thousand four hundred and eight) shares without
nominal value as from the passing of this first resolution.

The Meeting further acknowledges that article 5 of the Articles shall be amended and shall read as set forth in the fifth
resolution below (reflecting the changes resulting from the passing of the first resolution to the fourth resolution).

Second resolution

The Meeting resolves to convert the currency of the share capital of the Company from United States Dollars to
Euros, and to that effect to convert the share capital of the Company of USD 614,273,408 (six hundred fourteen million
two hundred seventy-three thousand four hundred and eight United States Dollars) to EUR 418,984,658.6181 (four
hundred eighteen million nine hundred eighty-four thousand six hundred fifty-eight Euros sixty-one cents and eighty-one
thousandth of a cent) by applying the exchange rate as of 27 April 2011 i.e. USD 1.4661 for EUR 1 as determined by
Bloomberg.

As a consequence of such currency conversion the share capital of the Company is set at EUR 418,984,658.6181 (four
hundred eighteen million nine hundred eighty-four thousand six hundred fifty-eight Euros sixty-one cents and eighty-one
thousandth of a cent) represented by 614,273,408 (six hundred fourteen million two hundred seventy-three thousand
four hundred and eight) shares without nominal value, as from the passing of this second resolution.

The Meeting acknowledges that article 5 of the Articles shall be amended and shall read as set forth in the fifth resolution
below (reflecting the changes resulting from the passing of the first resolution to the fourth resolution).

Third resolution

The Meeting resolves to reduce the share capital of the Company by an amount of EUR 0.6181 (sixty-one cents of an
Euro and eighty-one thousandth of a cent) in order to bring the share capital from an amount of EUR 418,984,658.6181
(four hundred eighteen million nine hundred eighty-four thousand six hundred fifty-eight Euros sixty-one cents and eighty-
one thousandth of a cent) to an amount of EUR 418,984,658 (four hundred eighteen million nine hundred eighty-four
thousand six hundred fifty-eight Euros), without the cancellation of the shares of the Company, by the creation of a
distributable reserve in an amount of EUR 0.6181 (sixty-one cents of an Euro and eighty-one thousandth of a cent).

As a consequence of such capital decrease the share capital of the Company is set at EUR 418,984,658 (four hundred
eighteen million nine hundred eighty-four thousand six hundred fifty-eight Euros) represented by 614,273,408 (six hundred
fourteen million two hundred seventy-three thousand four hundred and eight) shares without nominal value as from the
passing of this third resolution.

The Meeting acknowledges that article 5 of the Articles shall be amended and shall read as set forth in the fifth resolution
below (reflecting the changes resulting from the passing of the first resolution to the fourth resolution).

Fourth resolution

The Meeting resolves to consolidate the 614,273,408 (six hundred fourteen million two hundred seventy-three thou-
sand four hundred and eight) shares without nominal value of the Company into 418,984,658 (four hundred eighteen
million nine hundred eighty-four thousand six hundred fifty-eight) shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro) each.

The Meeting acknowledges that article 5 of the Articles shall be amended and shall read as set forth in the fifth resolution
below (reflecting the changes resulting from the passing of the first resolution to the fourth resolution).

Fifth resolution

The Meeting resolves to amend article 5 of the Articles in order to reflect the above mentioned resolutions, so that
it shall henceforth read as follows:

" Art. 5. Share Capital. The Company's subscribed share capital is fixed at EUR 418,984,658 (four hundred eighteen
million nine hundred eighty-four thousand six hundred fifty-eight Euros) represented by 418,984,658 (four hundred eigh-
teen million nine hundred eighty-four thousand six hundred fifty-eight) shares having a nominal value of EUR 1 (one Euro)
per share each."

Sixth resolution

The Meeting resolves to amend the opening date and the closing date of the accounting year of the Company, as
follows:

(a) the accounting year of the Company shall begin on the 28 th of April rather than on the 1 st of May; and

(b) the accounting year of the Company shall close on the 27 th of April of the following year rather than on the 30
th April of the following year.
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The Meeting further resolves that the changes of the opening date and the closing date of the accounting year set out
in this sixth resolution shall be effective as of 28 April 2011 and as a result the accounting year of the Company that
started on 1 May 2010 shall close on 27 April 2011, instead of on 30 April 2011 and the following accounting year shall
start on 28 April 2011.

Seventh resolution

As a consequence of the above resolution, the Meeting resolves to amend article 16 of the Articles in order to reflect
the sixth resolution above, so that it shall henceforth read as follows:

" Art. 16. Financial year. The Company's accounting year shall begin on the 28 th April of each year and it shall terminate
on the 27 th of April of the following year."

Eighth resolution

The Meeting resolves to authorise and empower any manager of the Company and any employee of Alter Domus S.à
r.l. to individually, under their sole signature, proceed on behalf of the Company to the registration of the above mentioned
amendments to the share capital and the nominal value of the shares of the Company as per the resolutions above in the
share register.

Estimate of costs

The amount of expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the
Company as a result of the present deed is estimated to be approximately one thousand two hundred euro (EUR 1.200.-).

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above proxyholder
of the appearing party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same
proxyholder of the appearing party, in case of discrepancies between the English and the French text, the English version
will be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-huitième jour du mois d'avril,

par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, au Grand-Duché de Luxembourg,

s'est tenue l'assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'associé unique de Heinz Finance (Luxembourg) S.à
r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social au 11-13, boulevard de la Foire,
L-1528 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 149.974 et ayant un capital social de USD 614.273.408 (la Société). La Société a été
constituée le 2 décembre 2009 en vertu d'un acte de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, au
Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n°84 du 13 janvier 2010. Les
statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois en vertu d'un acte de Maître Carlo Wersandt, notaire de
résidence à Luxembourg, au Grand-Duché de Luxembourg, daté du 16 février 2010 et publié au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations N°724 du 7 avril 2010 .

A comparu:

Sharpsburg Holdings Limited (Luxembourg) SCS, une société en commandite simple de droit luxembourgeois, ayant
son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, et immatriculée auprès
du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 150.372 (l'Associé Unique),

ci-après représentée par Charles Baudouin, juriste, résidant professionnellement à Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée à Pittsburgh le 20 avril 2011.

La procuration de la partie comparante, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant au nom de la
partie comparante et par le notaire instrumentaire, restera annexée au présent acte pour être soumise avec celui-ci aux
formalités de l'enregistrement.

L'Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentaire d'acter de ce qui suit:

III. que l'intégralité des 614.273.408 (six cent quatorze millions deux cent soixante-treize mille quatre cent huit) parts
sociales ayant une valeur nominale de USD 1 (un Dollar des Etats-Unis d'Amérique) chacune, représentant l'intégralité
du capital social de la Société, sont dûment représentées à la présente Assemblée, l'Associé Unique se considérant comme
dûment convoqué et déclarant avoir une parfaite connaissance de l'ordre du jour qui lui a été communiqué en avance, et
l'Assemblée est par conséquent régulièrement constituée et apte à délibérer des points de l'ordre du jour reproduit ci-
dessous;

IV. que l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

1. Suppression de la valeur nominale des parts sociales de la Société;
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2. Conversion de la devise du capital social de la Société pour la faire passer des Dollars des Etats-Unis d'Amérique
aux Euros;

3. Réduction du capital social de la Société d'un montant de EUR 0.6181 (soixante et un centimes d'euro et quatre-
vingt-un millièmes de centime) afin de le faire passer de son montant actuel de EUR 418.984.658,6181 (quatre cent dix-
huit millions neuf cent quatre-vingt-quatre mille six cent cinquante-huit euros soixante et un centimes et quatre-vingt-un
millièmes de centime) à un montant de EUR 418.984.658 (quatre cent dix-huit millions neuf cent quatre-vingt-quatre mille
six cent cinquante-huit euros), sans annulation de parts sociales, au moyen de la création d'une réserve distribuable;

4. Consolidation des parts sociales sans valeur nominale de la Société en parts sociales d'une valeur nominale de EUR
1 (un Euro);

5. Modification de l'article 5 des statuts de la Société (les Statuts) afin d'y refléter les modifications mentionnées aux
points (1) à (4) ci-dessus;

6. Modification de la date d'ouverture et de la date de clôture de l'exercice social de la Société;
7. Modification de l'article 16 des Statuts afin d'y refléter les modifications mentionnées au point (3) ci-dessus;
8. Pouvoir et autorisation de modifier le registre de parts sociales de la Société; et
9. Divers.
L'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée décide de supprimer la valeur nominale de l'ensemble des 614.273.408 (six cent quatorze millions deux
cent soixante-treize mille quatre cent huit) parts sociales de la Société.

L'Assemblée prend acte qu'en conséquence de ce qui précède, le capital social de la Société est établi au montant de
USD 614.273.408 (six cent quatorze millions deux cent soixante-treize mille quatre cent huit Dollars des Etats-Unis
d'Amérique) représenté par 614.273.408 (six cent quatorze millions deux cent soixante-treize mille quatre cent huit)
parts sociales sans valeur nominale à compter de cette première résolution.

L'Assemblée note également que l'article 5 des Statuts devra être modifié pour adopter la teneur reprise à la cinquième
résolution ci-dessous (reflétant les modifications résultant des première à quatrième résolutions).

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de convertir la devise du capital social de la Société actuellement en Dollars des Etats-Unis
d'Amérique en Euros, et décide de convertir à cet effet le capital social de la Société de son montant de USD 614.273.408
(six cent quatorze millions deux cent soixante-treize mille quatre cent huit Dollars des Etats-Unis d'Amérique) en EUR
418.984.658,6181 (quatre cent dix-huit millions neuf cent quatre-vingt quatre mille six cent cinquante-huit euros soixante
et un centimes et quatre-vingt-un millièmes de centime) en appliquant le taux de change du 27 avril 2011, selon lequel
USD 1,4661 correspond à EUR 1, tel que déterminé par Bloomberg.

En conséquence de la conversion de la devise du capital social ci-dessus, le capital social de la Société est établi à EUR
418.984.658,6181 (quatre cent dix-huit millions neuf cent quatre-vingt-quatre mille six cent cinquante-huit euros soixante
et un centimes et quatre-vingt-un millièmes de centime) représenté par 614.273.408 (six cent quatorze millions deux
cent soixante-treize mille quatre cent huit) parts sociales sans valeur nominale à compter de cette deuxième résolution.

L'Assemblée note que l'article 5 des Statuts devra être modifié pour adopter la teneur reprise à la cinquième résolution
ci-dessous (reflétant les modifications résultant des première à quatrième résolutions).

Troisième résolution

L'Assemblée décide de réduire le capital social de la Société d'un montant de EUR 0.6181 (soixante et un centimes
d'euro et quatre-vingt-un millièmes de centime) afin de le porter de son montant actuel de EUR 418.984.658,6181 (quatre
cent dix-huit millions neuf cent quatre-vingt-quatre mille six cent cinquante-huit euros soixante et un centimes et quatre-
vingt-un millièmes de centime) à un montant de EUR 418.984.658 (quatre cent dix-huit millions neuf cent quatre-vingt-
quatre mille six cent cinquante-huit euros), sans annuler les parts sociales de la Société, au moyen de la création d'une
réserve distribuable d'un montant de EUR 0.6181 (soixante et un centimes d'euro et quatre-vingt-un millièmes de cen-
time).

En conséquence de ladite réduction de capital social, le capital social de la Société est établi au montant de EUR
418.984.658 (quatre cent dix-huit millions neuf cent quatre-vingt quatre mille six cent cinquante-huit euros) représenté
par 614.273.408 (six cent quatorze millions deux cent soixante-treize mille quatre cent huit) parts sociales sans valeur
nominale à compter de cette troisième résolution.

L'Assemblée note que l'article 5 des Statuts devra être modifié pour adopter la teneur reprise à la cinquième résolution
ci-dessous (reflétant les modifications résultant des première à quatrième résolutions).

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de consolider les 614.273.408 (six cent quatorze millions deux cent soixante-treize mille quatre
cent huit) parts sociales sans valeur nominale de la Société en 418.984.658 (quatre cent dix-huit millions neuf cent quatre-
vingt-quatre mille six cent cinquante-huit) parts sociales ayant une valeur nominale de EUR 1 (un Euro) chacune.
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L'Assemblée note que l'article 5 des Statuts devra être modifié pour adopter la teneur reprise à la cinquième résolution
ci-dessous (reflétant les modifications résultant des première à quatrième résolutions).

Cinquième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 5 des Statuts afin d'y refléter les résolutions ci-dessus, de sorte qu'il aura
désormais la teneur suivante:

" Art. 5. Capital social. Le capital social de la Société est établi à EUR 418.984.658 (quatre cent dix-huit millions neuf
cent quatre-vingt-quatre mille six cent cinquante-huit euros) représenté par 418.984.658 (quatre cent dix-huit millions
neuf cent quatre-vingt-quatre mille six cent cinquante-huit) parts sociales ayant une valeur nominale de EUR 1 (un Euro)
chacune."

Sixième résolution

L'Assemblée décide de modifier la date d'ouverture et la date de clôture de l'exercice social de la Société de la manière
suivante:

(a) l'exercice social de la Société débutera le 28 avril plutôt que le 1 er mai; et

(b) l'exercice social de la Société se clôturera le 27 avril de l'année suivante plutôt que le 30 avril de l'année suivante.

L'Assemblée décide en outre que la modification des dates d'ouverture et de clôture de l'exercice social mentionnée
dans la présente sixième résolution sera effective dès le 28 avril 2011, et que par conséquent l'exercice social de la Société
qui a débuté le 1 er mai 2010 se terminera le 27 avril 2011 plutôt que le 30 avril 2011, et l'exercice social suivant débutera
le 28 avril 2011.

Septième résolution

En conséquence de la résolution ci-dessus, l'Assemblée décide de modifier l'article 16 des Statuts afin d'y refléter la
sixième résolution ci-dessus, de sorte qu'il sera désormais libellé comme suit:

" Art. 16. Exercice social. L'exercice social de la Société débutera le 28 avril de chaque année et se terminera le 27
avril de l'année suivante."

Huitième résolution

L'Assemblée décide d'accorder pouvoir et autorisation à tout gérant de la Société et à tout employé de Alter Domus
S.à r.l. afin de procéder pour le compte de la Société, individuellement et sous leur seule signature, à l'inscription des
modifications du capital social et de la valeur nominale des parts sociales décidées dans les résolutions ci-dessus dans le
registre de parts sociales de la Société.

Estimation des frais

Le montant total des dépenses, frais, rémunérations et charges, de toute forme, qui seront supportés par la Société
en conséquence du présent acte est estimé à environ mille deux cents Euros (EUR 1.200.-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête du mandataire de la partie comparante,
le présent acte est établi en anglais, suivi d'une version française; à la requête de ce même mandataire de la partie
comparante, et en cas de divergences entre la version anglaise et la version française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé le
présent acte original avec nous, le notaire.

Signé: C. Baudouin et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 3 mai 2011. LAC/2011/20044. Reçu soixante-quinze euros (75.- €)

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 mai 2011.

Référence de publication: 2011061499/258.

(110069155) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mai 2011.
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Wine We Like S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. O.C. Luxembourg S.à r.l.).

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 146.856.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2011064370/12.

(110071997) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

Green Hope S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 147.943.

L'an deux mille onze, le quatre mai.

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "Green Hope S.A.'', établie et
ayant son siège social à L-2146 Luxembourg, 6365, rue de Merl, constituée aux termes d'un acte reçu par Maître Joseph
ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 26 août 2009, publié au Mémorial C numéro 1895 du 30
septembre 2009, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 147943.

Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois aux termes d'un acte reçu par Maître Blanche MOUTRIER, préqua-
lifiée, en date du 20 octobre 2010, publié au Mémorial C numéro 2586 du 26 novembre 2010.

La séance est ouverte à 11.00 heures sous la présidence de Monsieur Anouar BELLI, employé privé, demeurant pro-
fessionnellement à L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

Le Président désigne comme secrétaire Mademoiselle Sarah URIOT, employée privée, demeurant professionnellement
à L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl et comme scrutateur Madame Sandra SCHWEIZER, employée privée, de-
meurant professionnellement à L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:

1.- Création de deux catégories d'administrateur A et B et nomination d'un administrateur de catégorie B

2.- Modification des pouvoirs de signature avec changement de l'article 13 des statuts.

3.- Divers.

II.- Qu'il résulte d'une liste de présence, dressée et certifiée exacte par les membres du bureau que sur la totalité des
MILLE (1.000) actions représentatives du capital social de CENT MILLE EUROS (€ 100.000.-):

- SIX CENTS (600) actions de classe A d'une valeur nominale de CENT EUROS (EUR 100.-) chacune sont dûment
présentes, tel qu'il résulte d'une copie des titres au porteur numéros 4, 5, et 6;

- Et que sur les QUATRE CENTS (400) actions nominatives de classe B d'une valeur nominale de CENT EUROS (EUR
100.-) chacune, convoquées par lettres recommandées du 22 avril 2011, toutes les quatre cents (400) actions sont dûment
présentes à la présente assemblée.

Que la présente assemblée, réunissant plus de la moitié du capital social est en conséquence régulièrement constituée
et peut ainsi délibérer et décider valablement sur les points figurant à l'ordre du jour, ci-après reproduit, tous les membres
de l'assemblée ayant consenti à se réunir sans autres formalités, après avoir eu connaissance de l'ordre du jour.

III.- Resteront pareillement annexées aux présentes la liste de présence ainsi que les procurations des actionnaires
représentés, lesquelles après avoir été signées "ne varietur" par les membres du bureau et le notaire instrumentant, seront
soumises avec ledit acte aux formalités de l'enregistrement.

IV.- L'assemblée, après avoir approuvé l'exposé de Monsieur le Président et, après s'être reconnue régulièrement
constituée, a abordé l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, a pris à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée générale décide de créer deux catégories d'administrateurs A et B et nomme un administrateur de
catégorie B à savoir:

- Monsieur Jean-Marc FABER, Monsieur Christophe MOUTON, Monsieur Manuel BORDIGNON comme adminis-
trateurs de catégorie A;
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- Monsieur Pierre-Antoine CAPITAINE, demeurant au 10, En Lèvremont, CH-1143 Apples, Suisse comme adminis-
trateur de catégorie B.

Leur mandat expirera lors de la tenue de l'Assemblée générale annuelle de 2015.

Deuxième résolution

L' Assemblée générale décide de modifier les pouvoirs de signature de sorte que l'article 13 des statuts aura la teneur
suivante:

Art. 13. «La Société sera engagée soit par la signature individuelle de l'administrateur unique, soit si le conseil d'ad-
ministration est composé de trois membres ou plus par la signature collective de deux administrateurs, dont un
administrateur de classe A et d'un administrateur de classe B,. soit par la seule signature de toute personne à laquelle
pareil pouvoir de signature aura été délégué par le conseil d'administration»

Frais

Tous les frais et honoraires, quels qu'ils soient, dus en vertu des présentes sont à la charge de la société.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par noms,
prénoms, états et demeures, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent procès-verbal.

Signé: A.Belli, S.Uriot, S.Schweizer, Moutrier Blanche.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 05 mai 2011. Relation: EAC/2011/5898. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): A.Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 6 mai 2011.

Référence de publication: 2011062145/65.

(110069642) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mai 2011.

Wattshow S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-8437 Steinfort, 66, rue de Koerich.

R.C.S. Luxembourg B 141.875.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011064372/9.

(110072073) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

WEBCMS S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1320 Luxembourg, 90, rue de Cessange.

R.C.S. Luxembourg B 144.728.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011064373/9.

(110072417) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

Caroline Shipping S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2613 Luxembourg, 1, place du Théâtre.

R.C.S. Luxembourg B 69.943.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l’assemblée générale extraordinaire tenue en date du 30/11/2006 que:

Monsieur André HARPES, juriste, né le 17.03.1960 à Luxembourg, demeurant à L-2320 Luxembourg, 55 boulevard de
la Pétrusse, a été nommé administrateur de la société jusqu’à l’assemblée en 2009 en remplacement de Monsieur Raymond
VAN HERCK.

La société anonyme MARE-LUX S.A., établie et ayant son siège social à L-2320 Luxembourg, 55, boulevard de la
Pétrusse, immatriculée au registre de commerce de Luxembourg sous le numéro B 62985, a été nommé administrateur
de la société jusqu’à l’assemblée en 2009 en remplacement de Monsieur Bart VAN DER HAEGEN.
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Monsieur Helmut HOHN, né le 26.01.1958 à Hillesheim (Allemagne), demeurant à D-54578 Walsdorf, Mühlenweg
12, a été nommé administrateur de la société jusqu’à l’assemblée en 2009 en remplacement de Monsieur Philippe JANS-
SENS.

La société anonyme COMPTABILUX S.A., avec siège social L-2613 Luxembourg, 1, Place du Théâtre, a été nommé
commissaire aux comptes de la société jusqu’à l’assemblée en 2009 en remplacement de Monsieur Jules ROEBBEN.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
André HARPES
Le domiciliataire

Référence de publication: 2011068890/25.
(110073913) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mai 2011.

WSTA - World Sailing Teams Association S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 148.750.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011064377/9.
(110072074) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

CMT Lux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4751 Pétange, 165A, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 124.027.

Par la présente, nous vous présentons notre démission, avec effet immédiat, du mandat de Commissaire aux Comptes
de la société CMT LUX S.A., immatriculée au RCSL sous le numéro B 124027.

Pétange, le 4 mai 2011.
Daniel SCHULTZ
Gérant

Référence de publication: 2011064418/12.
(110071442) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Ivavi S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4751 Pétange, 165A, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 159.607.

Par la présente, nous vous présentons notre démission, avec effet immédiat, du mandat de Commissaire aux Comptes
de la société IVAVI S.A. ayant son siège à L-4751 PETANGE, 165A, Route de Longwy, immatriculée au RCSL B 159607.

Pétange, le 2 mai 2011.
Daniel SCHULTZ
Gérant

Référence de publication: 2011064428/12.
(110071441) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

La Baleine S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 134.251.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue le 28 février 2011

Résolution:

Le Conseil d'Administration décide à l'unanimité de transférer le siège social de la société, avec effet au 4 février 2011,
à l'adresse suivante:

1, rue Joseph Hackin
L-1746 Luxembourg
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Pour copie conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2011064430/16.

(110071673) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Patron Lagdo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 160.452.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the thirteenth day of April.

Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:

Patron Investments III S.à r.l., a company with registered office at L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur

here represented by Mrs Stéphanie Bohler, private employee, residing professionally in 6, avenue Pasteur, L-2310
Luxembourg, by virtue of a power of attorney, given in Luxembourg on 12 April 2011;

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and by the undersigned
notary, shall remain annexed to the present deed, to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, in the capacity in which it acts, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated.

Art. 1. There exists among the subscribers and all persons and entities who may become shareholders in the future a
private limited liability company (société à responsabilité limitée) by the name of "Patron Lagdo S.à r.l." (the Company).

Art. 2. The object of the Company is to carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquisition,
development and exploitation of any immovable property located in all countries, as well as the acquisition of participations
in any enterprise in any form whatsoever, and the administration, management, control and development of those par-
ticipations.

The Company may also give guarantees and grant security in favour of third parties to secure its obligations or the
obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company. It may pledge, transfer, encumber or otherwise
create security over some or all its assets. The Company may also grant loans to subsidiaries, affiliated companies or third
parties.

The Company may carry out any commercial, industrial, financial, personal, and real estate operations, which are
directly or indirectly connected with its corporate purpose or which may favour its development.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The registered office is established in Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 5. The Company's subscribed share capital is fixed at EUR 12,500.- (TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED
EUROS) represented by 500 (FIVE HUNDRED) shares having a nominal value of EUR 25.- (TWENTY-FIVE EUROS) per
share each.

Art. 6. The capital may be changed at any time by a decision of the sole shareholder or by decision of the shareholders
meeting, in accordance with article 13 of these articles of association.

Art. 7. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 8. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 9. In case of a sole shareholder, the Company's shares held by the sole shareholder are freely transferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of article 189 of the Luxembourg act dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the
Companies Act).

Art. 10. The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the sole shareholder or of one of the
shareholders will not bring the Company to an end.
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Art. 11. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not to be shareholders. The manager(s) are appointed, revoked
and replaced by the general shareholder meeting, by a decision adopted by shareholders owning more than half of the
share capital.

A chairman pro tempore of the board of managers may be appointed by the board of managers for each board meeting
of the Company. The chairman, if one is appointed, will preside at the meeting of the board of managers for which he
has been appointed. The board of managers will appoint a chairman pro tempore by vote of the majority of the managers
present or represented at the board meeting.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided the terms of
this article 11 shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the present articles of association to the general meeting of shareholders
fall within the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
single signature of any member of the board of managers. The board of managers may elect among its members a general
manager who may bind the Company by his sole signature, provided he acts within the limits of the powers of the board
of managers.

The general shareholders meeting or the manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-
delegate his powers for specific tasks to one or several ad hoc agents. The general shareholders meeting or the manager,
or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent's responsibilities and remuneration
(if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the
managers present or represented. The board of managers can deliberate or act validly only if at least the majority of its
members are present or represented at a meeting of the board of managers.

In case of plurality of managers, written notices of any meeting of the board of managers will be given to all managers,
in writing or by cable, telegram, telefax or telex, at least 24 (twenty-four) hours in advance of the hour set for such
meeting, except in circumstances of emergency. This notice may be waived if all the managers are present or represented,
and if they state that they have been informed on the agenda of the meeting. Separate notice shall not be required for
individual meetings held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by a resolution of the board of
managers.

A manager may act at a meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telefax or
telex another manager as his proxy. A manager may also participate in a meeting of the board of managers by conference
call or by other similar means of communication allowing all the managers taking part in the meeting to hear one another.
The participation by a manager in a meeting by conference call or by other similar means of communication shall be
deemed to be a participation in person at such meeting. The decisions of the board of managers will be recorded in
minutes to be held at the registered office of the Company and to be signed by the managers, present or represented at
the board meeting, or by the chairman of the board of managers, if one has been appointed. Proxies, if any, will remain
attached to the minutes of the relevant meeting.

Notwithstanding the foregoing, a resolution of the board of managers may also be passed in writing in which case it
shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed by each and every manager. The date of
such circular resolution shall be the date of the last signature. A meeting of the board of managers held by way of such
circular resolution will be deemed to be held in Luxembourg.

Art. 12. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 13. The sole shareholder assumes all powers conferred to the general shareholder meeting.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of shares, which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions
are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the articles of association of the Company may only be adopted by the majority of the
shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital, subject to the provisions of the Companies
Act.

Art. 14. The Company's year starts on the 1 January and ends on 31 December of each year.

Art. 15. Each year, with reference to 31 December, the Company's accounts are established and the manager, or in
case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of the
company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.
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Art. 16. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent. (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent. (10%) of the Company's nominal share
capital. The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their share holding
in the Company. The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may decide to pay interim
dividends.

Art. 17. At the time of winding up of the company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 18. Reference is made to the provisions of the Companies Act for all matters for which no specific provision is
made in these articles of association.

Subscription and Payment

All the 500 shares have been subscribed by PATRON INVESTMENTS III SARL, prenamed.

All shares have been fully paid-up by contribution in cash, so that the sum of EUR 12,500.- (TWELVE THOUSAND
FIVE HUNDRED EUROS) is at the free disposal of the Company; evidence of which has been given to the undersigned
notary.

Transitory Provision

The first financial year shall begin today and it shall end on 31 December 2011.

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be born by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately EUR 1,500.-.

Extraordinary General Meeting

Immediately after the incorporation, the shareholders representing the entire subscribed capital of the Company have
herewith adopted the following resolutions:

1) The number of managers is set at two. The meeting appoints as managers of the Company for an unlimited period
of time:

- Robert BRIMEYER, director, residing professionally at 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg

- Géraldine SCHMIT, director, residing professionally at 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg

2) The registered office is established in L-2310 Luxembourg, 6 avenue Pasteur,

WHEREOF, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the date stated above.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, said proxyholder signed together with Us,
the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède

L'an deux mille onze, le treize avril.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

PATRON INVESTMENTS III S.à.r.l., une société établie avec siège social à L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur,

ici représentée par Madame Stéphanie Bohler employée privée, résidant professionnellement à 6 avenue Pasteur,
L-2310 Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à Luxembourg, le 12 avril 2011.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant pour le compte des parties com-
parantes et le notaire instrumentaire, demeure annexée au présent acte avec lequel elle est enregistrée.

Laquelle comparante, aux termes de la capacité avec laquelle elle agit, a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi
qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer comme suit:

Art. 1 er .  Il existe entre les souscripteurs et toutes les personnes ou entités qui pourraient devenir associés par la
suite une société à responsabilité limitée, prenant la dénomination de "Patron Lagdo S.à r.l. (ci-après, la Société).

Art. 2. La Société pourra accomplir toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à l'acquisition,
au développement et à l'exploitation de toutes propriétés immeubles situées dans tout pays, ainsi qu'a la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.
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La Société peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses
obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. Elle pourra nantir, céder, grever
de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur toute ou partie de ses
avoirs. La société peut également accorder des prêts à ses filiales, des sociétés liées ou des tierces parties.

La Société peut accomplir toutes les opérations commerciales, industrielles et financières, immobilières et mobilières,
se rapportant directement ou indirectement à son objet social ou susceptibles de favoriser son développement.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés.

La Société peut ouvrir des succursales dans tous autres lieux du pays ainsi qu'à l'étranger.

Art. 5. Le capital social de la Société est fixé à la somme de 12.500,-EUR (DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS)
représenté par 500 (CINQ CENTS) parts sociales d'une valeur nominale de 25,-EUR (VINGT CINQ EUROS) chacune.

Art. 6. Le capital social pourra à tout moment être modifié moyennant décision de l'associé unique sinon de l'assemblée
des associés, conformément à l'article 13 des présents statuts.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit à une fraction, proportionnelle au nombre des parts existantes, de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 9. Toutes cessions de parts sociales détenues par l'associé unique sont libres.

En cas de pluralité d'associés, les parts sociales peuvent être cédées, à condition d'observer les exigences de l'article
189 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi de 1915).

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'associé unique, sinon d'un des associés, ne mettent pas
fin à la Société.

Art. 11. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants ont été désignés, ils formeront un conseil
de gérance. Le ou les gérant(s) n'ont pas besoin d'être associés. Le ou les gérants sont désignés, révoqués et remplacés
par l'assemblée des associés, par une résolution adoptée par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Un président pro tempore du conseil de gérance peut être désigné par le conseil de gérance pour chaque conseil de
gérance de la Société. Le président, si un président a été désigné, présidera la réunion du conseil de gérance pour laquelle
il aura été désigné. Le conseil de gérance désignera un président pro tempore par vote de la majorité des gérants présents
ou représentés lors du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers, le ou les gérant(s) ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour exécuter et approuver les actes et opérations en relation avec l'objet social et sous réserve du
respect des dispositions du présent article 11.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présents statuts à l'assemblée générale des associés
sont de la compétence du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, de la compétence du conseil de gérance.

En cas de gérant unique, la Société sera engagée par la seule signature du gérant, et en cas de pluralité de gérants, par
la seule signature d'un membre quelconque du conseil de gérance. Le conseil de gérance peut élire parmi ses membres
un gérant-délégué qui aura le pouvoir d'engager la Société par la seule signature, pourvu qu'il agisse dans le cadre des
compétences du conseil de gérance.

L'assemblée des associés ou le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra déléguer
ses compétences pour des opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc. L'assemblée des associés ou le
gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance déterminera la responsabilité du mandataire et sa
rémunération (si tel est le cas), la durée de la période de représentation et n'importe quelles autres conditions pertinentes
de ce mandat.

En cas de pluralité de gérants, les décisions du conseil de gérance seront prises à la majorité des voix des gérants
présents ou représentés. Le conseil de gérance peut délibérer ou agir valablement seulement si au moins la majorité de
ses membres est présente ou représentée lors de la réunion du conseil de gérance.

En cas de pluralité de gérants, avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants par écrit
ou par câble, télégramme, télex ou télécopie, au moins 24 (vingt-quatre) heures avant l'heure prévue pour la réunion,
sauf s'il y a urgence. On pourra passer outre cette convocation si les gérants sont présents ou représentés au conseil de
gérance et s'ils déclarent avoir été informés de l'ordre du jour. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une
réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et à un endroit déterminés dans une résolution préalablement
adoptée par le conseil de gérance.
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Tout gérant pourra se faire représenter en désignant par écrit ou par câble, télégramme, télex ou télécopie un autre
gérant comme son mandataire. Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence télé-
phonique ou par tout autre moyen similaire de communication permettant à tous les gérants qui prennent part à la réunion
de s'entendre mutuellement. La participation d'un gérant à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique
ou par tout autre moyen similaire de communication sera considérée comme une participation en personne à la réunion.
Les décisions du conseil de gérance seront consignées dans un procès-verbal qui sera conservé au siège social de la Société
et signé par les gérants, présents ou représentés au conseil de gérance, ou par le président du conseil de gérance, si un
président a été désigné. Les procurations, s'il y en a, seront jointes au procès-verbal de la réunion.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du conseil de gérance peut également être prise par voie
circulaire et résulter d'un seul ou de plusieurs documents contenant les résolutions et signés par tous les membres du
conseil de gérance sans exception. La date d'une telle décision circulaire sera la date de la dernière signature. Une réunion
du conseil de gérance tenue par voie circulaire sera considérée comme ayant été tenue à Luxembourg.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 13. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés.

En cas de pluralité des associés, chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de
parts qui lui appartiennent. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.
En cas de pluralité d'associés, les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées
par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Cependant, les résolutions modifiant les statuts de la Société ne pourront être prises que de l'accord de la majorité
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve des dispositions de la Loi de 1915.

Art. 14. L'année sociale de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 15. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et, suivant le cas, le gérant ou le conseil de gérance
dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire et du bilan.

Art. 16. Les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels, déduction faite des frais généraux, amor-
tissements et charges, constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution
d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde du bénéfice net est
à la libre disposition de l'assemblée générale. Le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance
pourra décider de verser un dividende intérimaire.

Art. 17. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 18. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales de
la Loi de 1915.

Souscription et Libération

Toutes les 500 parts sociales ont été souscrites Patron Investments III, préqualifiée.

Toutes les parts ont été intégralement libérées par apport en espèces, de sorte que la somme de 12.500,-EUR (DOUZE
MILLE CINQ CENTS EUROS) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentaire.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2011.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à approximativement EUR 1.500.-.

Assemblée générale constitutive

Immédiatement après la constitution de la Société, les associés préqualifiés représentant la totalité du capital souscrit
ont pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre de gérants est fixé à deux. Sont nommés comme gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Robert BRIMEYER, gérant, résidant professionnellement 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg

- Géraldine SCHMIT, gérant, résidant professionnellement 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg

2. Le siège social de la société est établi à 6 avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et, en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, celle-ci a signé avec Nous notaire le
présent acte.

Signé: S. BOHLER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 21 avril 2011. Relation: LAC/2011/18457. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

- POUR EXPEDITION CONFORME – délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 21 avril 2011.

Référence de publication: 2011057285/273.

(110064740) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2011.

StreamServe S.à.r.l. B.V., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 18.450,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 158.028.

In the year two thousand and eleven, on the eighteenth day of April.

Before Maître Edouard Delosch, notary residing in Rambrouch, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared

Open Text (Luxembourg) S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée), incorporated
under the laws of Luxembourg, having its registered office at 26, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, registered with
the Luxembourg Trade and Companies’ Register under number B 158.808,

here represented by Maître Nadia Tbatou, Avocat à la Cour, professionally residing in Luxembourg,

by virtue of a proxy given under private seal and established on 18 April 2011.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and by the undersigned
notary, shall remain annexed to the present deed, to be filed with the registration authorities.

The prenamed party is the sole shareholder of StreamServe S.à.r.l. B.V., a Luxembourg private limited liability company
(société à responsabilité limitée), having its principal office address at 26, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 158.028 (the "Company"), which principal office
address was transferred to Luxembourg on 14 December 2010 by deed of Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing
in Sanem, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 30 March, 2011 under number 597.

Such appearing party, represented as indicated above, has requested the notary to enact the following:

First resolution

The sole shareholder resolves to change the financial year of the Company currently running from the first day of
January of each year to the thirty-first day of December of the same year to the period running from the first day of July
of one year to the thirtieth day of June of the following year.

The current financial year of the Company, which has started on 1 January 2011, will hence be changed so as to end
on 30 June 2011 rather than on 31 December 2011.

Second resolution

The sole shareholder subsequently resolved to amend article 21.1 (all other provisions of such article 21 remaining
unchanged), of the Company's articles of association so as to reflect the above changes as follows:

"Financial Year, Annual accounts

Art. 21.
21.1 The financial year of the company commences on the first day of July of any given year and ends on the thirtieth

day of June of the subsequent year."

Estimated costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at nine hundred euros (EUR 900.-).

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing person,
the present deed is worded in English, followed by a French translation. On request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.
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Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg on the date mentioned at the beginning of this
document.

The deed having been read to the appearing person, known to the notary by surname, first name, civil status and
residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le dix-huitième jour du mois d’avril.

Par devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Rambrouch, Grand-duché de Luxembourg.

A comparu:

Open Text (Luxembourg) S.à r.l., une société à responsabilité limitée, régie par les lois de Luxembourg, ayant son siège
social au 26 boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 158.808,

ici représentée par Maître Nadia Tbatou, Avocat à la Cour, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d’une procuration donnée sous seing privé le 18 avril 2011.

La procuration signée ne varietur par le mandataire et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Le comparant est l'associé unique de "StreamServe S.à.r.l. B.V., une société à responsabilité limitée, régie par les lois
de Luxembourg, ayant son siège principal au 26 boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, immatriculée au Registre du Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 158.028 (la «Société»), dont le siège principal à été transféré à
Luxembourg le 14 décembre 2010 suivant acte reçu par Me Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, publié
au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations en date du 30 mars 2011 sous le numéro 597.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'arrêter ce qui suit:

Première résolution

L'associé unique décide de changer l'année sociale de la Société, qui actuellement commence le premier jour de janvier
de chaque année et se terminant trente et un décembre de la même année, en une période commençant le premier jour
de juillet d'une année et se terminant le trente juin de l’année suivante.

L'année sociale actuelle de la Société, qui a débuté le 1 er janvier 2011, se terminera donc le 30 juin 2011 au lieu du
31 décembre 2011.

Deuxième résolution

L'associé unique décide par conséquent de modifier les articles 21.1 (tout autre disposition dudit article 21 restant
inchangée) des statuts de la Société, afin de refléter les changements ci-dessus, qui auront désormais la teneur suivante:

"Exercice social, Comptes annuels

Art. 21.

21.1 L'exercice social de la Société commence le premier jour de juillet d'une année et finit le trente juin de l’année
suivante."

Frais estimés

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces, qui incombent à la société à la suite de ce qui précède,
sont estimés à environ neuf cents euros (EUR 900,-).

Le notaire instrumentant qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que sur la demande du comparant, le présent
acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française. Sur la demande du même comparant et en cas de diver-
gences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture faite au comparant, connue du notaire instrumentaire par nom, prénom, état et demeure, ladite comparante
a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: N. Tbatou, DELOSCH.

Enregistré à Redange/Attert, le 19 avril 2011. Relation: RED/2011/860. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): KIRSCH.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Rambrouch, le 6 mai 2011.

Référence de publication: 2011062313/91.

(110070034) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mai 2011.
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Carmatel SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 85.111.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Statutaire du 19 avril 2011

La cooptation avec effet au 7 octobre 2010 de Madame Anne-Marie GREGIS, employée privée, demeurant profes-
sionnellement au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg en tant qu'Administrateur en remplacement Monsieur Serge
KRANCENBLUM, démissionnaire est ratifiée. Son mandat viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire
de l'an 2013.

Fait à Luxembourg, le 19 avril 2011.
Certifié sincère et conforme
CARMATEL SPF S.A.
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2011064732/17.

(110073401) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2011.

Cordea Savills Italian Opportunities No. 2 S.C.A., SICAV-SIF, Société en Commandite par Actions sous
la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2546 Luxembourg, 10, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 130.679.

In the year two thousand and eleven, on the eleventh day of February,

Before Us Maître Henri Hellinckx , notary residing in Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting of shareholders of Cordea Savills Italian Opportunities No. 2, S.C.A.,
SICAV-SIF, a société en commandite par actions qualifiée de société d'investissement à capital variable having its registered
office at 10, rue C.M. Spoo, L-2546 Luxembourg, registered with the Trade and Companies Register of Luxembourg
under number B 130 679 (the “Company”).

The Company was incorporated under Luxembourg law by a deed of notary Henri Hellinckx, notary residing in Lu-
xembourg, on 16 July 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the ”Mémorial”) number
1994 on 15 september 2007.

The Meeting was opened at 11. a.m. by Me Laetitia Servais, residing in Luxembourg in the chair (the “Chairman”).

The Chairman appointed as secretary and the meeting elects as scrutineer Mr. Bruno Van Den Brande, professionally
residing in Luxembourg.

The board of the meeting having thus been constituted, the Chairman declared and requested the notary to record
that:

I. The shares being all in registered form, the present extraordinary general meeting has been convened by notices
sent to all the shareholders by registered mail on 26 January 2011.

II. The agenda of the meeting is as follows:

1. Amendment and restatement of the first paragraph of Article 3 of the articles of incorporation of the Company in
order to, notably, extend the duration of the Company for an additional one-year period until 31 October 2013. The
first paragraph of Article 3 shall read as follows:

"The Company is established for a period expiring on 31 October 2013, provided that the Company, by a resolution
of the shareholders adopted in the manner required for amendment of these articles of association (the "Articles"), may
(i) be dissolved prior to this date, but only with the consent of the General Partner or (ii) upon proposal of the General
Partner reviewed by the Advisory Board in accordance with article 17, paragraph 3, sub-section(7) of the Articles, be
continued for an additional period determined by the General Partner.";

2. Miscellaneous.

III. The shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders as well as the number of
shares held by each of them are shown on an attendance list; the said list will be signed by the shareholders or their
proxyholders and the members of the bureau and shall remain annexed to the present minutes. The proxies of the
represented shareholders will also remain annexed to the present minutes.

IV. It appears from the attendance list that, out of the only Management Share and 33.114.729 Ordinary Shares in issue,
the Management Share and 29,510,638 Ordinary Shares are present or represented at the Meeting.

As a result of the foregoing, the meeting is regularly constituted and may validly decide on all the items on the agenda.

After deliberation, the meeting unanimously took the following resolutions:
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First resolution

The Meeting resolved to amend and restate the first paragraph of Article 3 of the articles of incorporation of the
Company in order to, notably, extend the duration of the Company for an additional one-year period until 31 October
2013. The first paragraph of Article 3 will read as follows:

"The Company is established for a period expiring on 31 October 2013, provided that the Company, by a resolution
of the shareholders adopted in the manner required for amendment of these articles of association (the "Articles"), may
(i) be dissolved prior to this date, but only with the consent of the General Partner or (ii) upon proposal of the General
Partner reviewed by the Advisory Board in accordance with article 17, paragraph 3, sub-section(7) of the Articles, be
continued for an additional period determined by the General Partner."

There being no further business, the Meeting was closed at 11.30 a.m..
The undersigned notary, who knows English, states herewith that on request of the above appearing persons the

present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing persons and in case
of inconsistencies between the English and the French texts, the English text will prevail.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of the document.
The document having been read to the persons appearing, all of whom are known to the notary by their surnames,

first names, civil status and residence, the said persons appearing, signed together with us, the notary, the present original
deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le onzième jour du mois de février.
Par devant Nous, Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de Cordea Savills Italian Opportunities No. 2, S.C.A.,

SICAV-SIF, une société en commandite par actions qualifiée de société d'investissement à capital variable ayant son siège
social au 10, rue C.M. Spoo, L-2546 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 130 679 (la "Société").

La Société a été constituée sous le droit luxembourgeois par acte de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à
Luxembourg le 16 juillet 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le "Mémorial"), numéro 1994
du 15 septembre 2007.

L'Assemblée est ouverte à 11 heures sous la présidence de Me Laetitia Servais, résidant à Luxembourg (le "Président"),
Le Président a nommé comme secrétaire et l'assemblée a élu comme scrutateur Monsieur Bruno Van Den Brande,

demeurant professionnellement à Luxembourg.
Le bureau de l'Assemblée ayant été dûment constitué, le Président a déclaré et demandé au notaire soussigné d'acter

ce qui suit:
I. Les actions étant toutes nominatives, la présente assemblée générale extraordinaire a été convoquée par des avis

envoyés à tous les actionnaires par lettre recommandée en date du 26 janvier 2011.
II. L'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:
1. Changement et modification du libellé du premier paragraphe de l'Article 3 des statuts de la Société pour, notam-

ment, prologer la durée de la Société pour une période supplémentaire d'un an jusqu'au 31 octobre 2013. Le premier
paragraphe de l'Article 3 se lisant comme suit:

" Art. 3. La Société est constituée pour une durée expirant le 31 octobre 2013, sous réserve que la Société, par une
résolution des actionnaires adoptée dans les formes requises pour la modification de ces Statuts (les "Statuts"), puisse (i)
être dissoute avant cette date, mais uniquement avec le consentement du Gérant ou (ii) sur proposition du Gérant revue
par le Comité Consultatif en conformité avec l'article 17, paragraphe 3, sous-section (7) des Statuts, être prolongée pour
une période supplémentaire déterminée par le Gérant."

III. Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre des actions
qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence signée ne varietur par les actionnaires présents, les mandataires
des actionnaires représentés et par les membres du bureau. Les procurations des actionnaires représentés et la liste de
présence resteront annexées au présent acte pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

IV. Il résulte de la liste de présence que sur l'Action de Commandité et sur les 33.114.729 Actions Ordinaires de la
Société, l'Action de Commandité et 29.510.638 Actions Ordinaires sont présentes ou représentées à l'assemblée.

En conséquence, la présente Assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur les points à
l'ordre du jour.

Après délibération, l'assemblée a unanimement adopté les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée a décidé de changer et modifier le libellé du premier paragraphe de l'Article 3 des statuts de la Société
pour, notamment, prolonger la durée de la Société pour une période supplémentaire d'un an jusqu'au 31 octobre 2013.
Le premier paragraphe de l'Article 3 se lisant comme suit:
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"La Société est constituée pour une durée expirant le 31 octobre 2013, sous réserve que la Société, par une résolution
des actionnaires adoptée dans les formes requises pour la modification de ces Statuts (les "Statuts"), puisse (i) être dissoute
avant cette date, mais uniquement avec le consentement du Gérant ou (ii) sur proposition du Gérant revue par le Comité
Consultatif en conformité avec l'article 17, paragraphe 3, sous-section (7) des Statuts, être prolongée pour une période
supplémentaire déterminée par le Gérant."

N'ayant plus de point à l'ordre du jour, l'assemblée est dès lors close à 11.30 heures.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des comparants, le
présent acte est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et qu'en cas de divergences entre les textes anglais et
français, la version anglaise fera foi.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite aux comparants, tous connus du notaire soussigné par leurs nom, prénom, état et demeure, les
comparants ont signé avec Nous, Notaire, le présent acte.

Signé: L. SERVAIS, B. VAN DEN BRANDE et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 18 février 2011. Relation: LAC/2011/8375. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 6 mai 2011.

Référence de publication: 2011062091/115.

(110069878) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mai 2011.

Midas Gestion S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 154.429.

Extrait du Procès verbal du Conseil d'Administration tenu au siège social de la société le 6 avril 2011 à 14h00.

- Divers approuvés:

a) changement d'adresse de la société au 26a, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

Référence de publication: 2011064432/10.

(110071931) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Port-Blanc Invest S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 127.615.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue le 1 er avril 2011

Résolution:

Le Conseil d'Administration décide à l'unanimité de transférer avec effet au 4 février 2011 le siège social à l'adresse
suivante:

1, rue Joseph Hackin L-1746 Luxembourg

Pour copie conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2011064436/15.

(110071650) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

ista Luxemburg GmbH, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 174, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 125.994.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011064627/9.

(110072692) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2011.
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Processor International Company SA, Société Anonyme.

Siège social: L-4751 Pétange, 165A, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 97.268.

Par la présente, nous vous présentons notre démission, avec effet immédiat, du mandat de Commissaire aux Comptes
de la société Processor International Company S.A., immatriculée au RCSL sous le numéro B 97268.

Pétange, le 2 mai 2011.
Daniel SCHULTZ
Gérant

Référence de publication: 2011064438/12.

(110071439) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Retail Operating Company Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 450.000,00.

Siège social: L-8069 Bertrange, 20, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 90.938.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue à Bertrange le 27 avril 2011

L'Assemblée décide de nommer PricewaterhouseCoopers, S.à r.l., 400, route d'Esch, L-1014 Luxembourg, comme
réviseur d'entreprises pour l'exercice 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
J. Maertz
Gérant

Référence de publication: 2011064439/15.

(110071785) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Bluebird Amenities S.e.c.s., Société en Commandite simple.

R.C.S. Luxembourg B 156.402.

Je vous écris en ma qualité de mandataire de la Fiduciaire ADC CONSEIL qui vient me consulter pour procéder à la
dénonciation de siège de la société BLUEBIRD AMENITIES SECS domiciliée au 133, Avenue du X Septembre à L-2551
Luxembourg et immatriculée au Registre des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B156 402.

Partant, je vous prie de prendre en compte ladite dénonciation de siège.

La présente prend effet immédiat.
Luxembourg, le 28/04/2011. Me Lex THIELEN.

Référence de publication: 2011064472/12.

(110072118) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

Tradim S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1226 Luxembourg, 20, rue Jean-Pierre Beicht.

R.C.S. Luxembourg B 101.414.

Résolution prise lors de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue en date du 27 janvier 2011:

L'Assemblée prend note du changement d'adresse de l'associé et gérant Monsieur Charles Salama, domicilié 69 avenue
du Roi Albert F-06400 Cannes.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

AKELYS EUROPEAN SCORE
20, rue Jean-Pierre Beicht
L-1226 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2011064442/15.

(110071863) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.
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West Indies Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 153.960.

Extrait procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue le 1 er avril 2011

Résolution:

Le Conseil d'Administration décide à l'unanimité de transférer avec effet au 4 février 2011 le siège social à l'adresse
suivante:

1, rue Joseph Hackin L-1746 Luxembourg

Pour copie conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2011064445/15.

(110071725) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Austin S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 64, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 121.580.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Martijn Bosch.

Référence de publication: 2011064447/10.

(110072558) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

CoInvest Beteiligungsmanagement Luxembourg S.à r.l. & Cie Gold Ieveraged Investment V S.e.c.s., So-
ciété en Commandite simple.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 140, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 142.245.

Der Jahresabschluss vom 31.12.2009 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Colnvest Beteiligungsmanagement Luxembourg S.à r.l. & Cie Gold Ieveraged Investment V S.e.c.s.
140, Boulevard de la Pétrusse, 2330 Luxembourg
Sandra Tunkl-Tonino
Sekretariat

Référence de publication: 2011064479/14.

(110072413) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

Luxinnovation GIE, Groupement d'Intérêt Economique.
Siège social: L-1615 Luxembourg, 7, rue Alcide de Gasperi.

R.C.S. Luxembourg C 16.

L'an deux mille onze, le quatorze avril,

par-devant Maître Joëlle BADEN, notaire de résidence à Luxembourg,

s'est réunie:

l'assemblée générale extraordinaire des membres de LUXINNOVATION GIE, un groupement d'intérêt économique
ayant son siège social à L-1615 Luxembourg, 7, rue Alcide de Gasperi, inscrit au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro C16, constituée suivant acte notarié en date du 27 novembre 1998, dont un extrait a
été publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 931 du 23 décembre 1998.

Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte sous seing privé en date du 31 mars 2005, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 827 du 9 mai 2007.

L'assemblée est ouverte 14.30 heures sous la présidence de Monsieur Marco WALENTINY, conseiller de direction 1
ère classe, demeurant professionnellement à L-2449 Luxembourg, 19-21, boulevard Royal,
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qui désigne comme secrétaire Monsieur Gérard EISCHEN, membre du comité de direction de la Chambre de Com-
merce, demeurant professionnellement à L-2981 Luxembourg, 7, rue Alcide de Gasperi.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Robert KERGER, chargé de mission, demeurant professionnellement
à L-2915 Luxembourg, 20, Montée de la Pétrusse.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1.- Refonte complète des statuts;

2.- Divers.

II.- Que les membres présents ou représentés, les mandataires des membres représentés, ainsi que la part qu'ils
détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les membres
présents, les mandataires des membres représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au présent
procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des membres représentés, après avoir été paraphées
ne varietur par les comparants.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les membres présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée générale décide de procéder à une refonte complète des statuts du groupement d'intérêt économique
pour leur donner désormais la teneur suivante:

«Titre I er . - Dénomination, Objet, Siège, Membres

Art. 1 er .  Sous la dénomination de "LUXINNOVATION GIE", il existe un groupement d'intérêt économique selon
la loi du 25 mars 1991, ci-après dénommé "le groupement". Le groupement est régi par les présents statuts et par la
législation applicable au Grand-Duché de Luxembourg, notamment la loi du 5 juin 2009 ayant pour objet la promotion
de la recherche, du développement et de l'innovation (RDI), les missions de l'Agence nationale pour la promotion de
l'innovation et de la recherche et la création d'un Fonds spécial pour la promotion de la RDI, ainsi que la loi du 25 mars
1991 sur les groupements d'intérêt économiques, telle que modifiée.

Dans l'exécution courante des missions définies ci-dessous, la dénomination "LUXINNOVATION GIE" pourra être
suivie de la mention "Agence nationale pour la promotion de l'innovation et de la recherche".

Art. 2. Le groupement a pour mission:

- d'engager par tous moyens humains, matériels et électroniques toute action d'information, d'assistance et de liaison,
tant nationale qu'internationale, ayant pour objet de promouvoir la RDI, le transfert de technologies et la création d'en-
treprises innovantes au Grand-Duché de Luxembourg;

- de sensibiliser et d'informer les entreprises, organismes de recherche, et porteurs de projets RDI en tant que guichet
unique RDI sur tous les aspects, développements et instruments touchant à la RDI, technologique et non-technologique,
à la création d'entreprises innovantes et au transfert de technologies tant au Luxembourg qu'au niveau communautaire
et international;

- de sensibiliser et d'informer le grand public sur les thématiques de l'innovation, de la créativité, du design et de la
recherche-développement;

- d'assister les entreprises, organismes de recherche et porteurs de projets RDI et de les guider dans l'identification
dé leurs besoins d'innovation ainsi que dans la définition, l'organisation, la réalisation et la gestion de leurs projets et
programmes en matière de RDI;

- de promouvoir et de faciliter le transfert de technologies, la création d'entreprises innovantes ou utilisant les nouvelles
technologies, la coopération technologique entre entreprises, organismes de recherche, porteurs de projets RDI et
experts en innovation, de favoriser la communication et la collaboration scientifique et technique sous toutes ses formes
et d'animer des pôles d'innovation;

- de promouvoir auprès des entreprises, organismes de recherche et porteurs de projets RDI les régimes d'aides
nationaux, communautaires et internationaux et d'agréer les prestataires de services de conseil en innovation et de soutien
à l'innovation;
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- de communiquer de sa propre initiative aux ministres ayant dans leurs attributions l'économie, les classes moyennes
ou la recherche dans le secteur public, toute information ou proposition relative à la mise en oeuvre des politiques de
RDI dans les secteurs privés et publics;

- d'étudier et d'analyser, à la demande d'un des ministres ayant dans ses attributions l'économie, les classes moyennes
ou la recherche dans le secteur public, tout projet ou programme d'une entreprise, d'un organisme de recherche ou d'un
porteur de projet RDI demandant le bénéfice d'un régime ou d'une mesure d'aide ou toute autre question ayant trait à
la RDI, à la création d'entreprises innovantes et au transfert de technologies.

L'Agence peut se faire charger par les ministres ayant dans leurs attributions l'économie, les classes moyennes ou la
recherche dans le secteur public, après décision du Gouvernement en Conseil, de coordonner ou de gérer, en tout ou
en partie, des mesures et programmes nationaux ou la participation luxembourgeoise aux programmes de coopération
internationale en matière de RDI.

Art. 3. Le siège du groupement est au Luxembourg dans un lieu à désigner par l'assemblée générale.

Art. 4. Les membres du groupement sont:

- L'Etat du Grand-Duché de Luxembourg pour lequel agissent les Ministres ayant dans leurs attributions l'économie,
la recherche dans le secteur public et les classes moyennes,

- La Fedil Business Federation Luxembourg, association sans but lucratif, constituée par convention du 25 novembre
1946, publiée au Mémorial du 26 mars 1947 numéro 19, avec siège social à Luxembourg,

- La Chambre de Commerce du Grand-Duché de Luxembourg, établissement de droit public institué par la loi du 4
avril 1924 portant création de chambres professionnelles à base élective, avec siège à Luxembourg,

- La Chambre des Métiers du Grand-Duché de Luxembourg, établissement de droit public institué par la loi du 4 avril
1924 portant création de chambres professionnelles à base élective modifiée par l'arrêté grand-ducal du 8 octobre 1945,
avec siège à Luxembourg.

Art. 5. L'admission de nouveaux membres se fait par l'assemblée générale, qui décide à l'unanimité des membres du
groupement et fixe les modalités d'admission.

Le nouveau membre ne sera pas tenu des dettes antérieures à son admission.

Le départ d'un membre ne pourra se faire qu'en fin d'exercice et moyennant un préavis d'un an. La démission prendra
effet le dernier jour de l'exercice suivant celui du préavis. A cette date, il sera procédé à une évaluation du patrimoine
du groupement afin de déterminer les droits et obligations du membre sortant.

Sous déduction de ses obligations envers le groupement, le membre démissionnaire a droit au plus à sa part du capital
social, défini à l'article 6. Le remboursement de sa part se fera le dernier jour de l'exercice cours duquel la démission a
pris effet.

Titre II. - Capital social, Réserves, Financement, Budget

Art. 6. Le capital social du groupement est fixé à cinq cent quarante et un mille sept cent trente-neuf euros et vingt-
quatre cents (EUR 541.739,24). La par, respective des membres dans le capital social du groupement est la suivante:

- Etat du Grand-Duché de Luxembourg: 50 %

- Chambre de Commerce: 20,482 %

- Fedil: 20,482 %

- Chambre des Métiers: 9,036 %.

Le groupement peut constituer des réserves pouvant provenir des contributions non utilisées des membres. Dans ce
cas, la part respective de chaque membre dans les contributions non utilisées est déterminée annuellement par l'assemblée
générale sur base de sa contribution par rapport à l'ensemble des contributions de tous les membres pendant l'année
considérée. Un tableau détaillé indiquant la part de chaque membre dans les réserves disponibles est approuvé par
l'assemblée générale et tenu à jour annuellement.

Art. 7. Sur proposition du conseil de gérance, l'assemblée générale arrête le budget annuel qui comprend toutes les
dépenses et recettes prévisibles.

Le financement du groupement sera assuré par:

- des contributions des membres au financement du budget annuel;

- des recettes générées par des projets réalisés par le groupement;

- toutes autres ressources autorisées par la loi.

Les contributions des membres au budget annuel et les modalités y relatives sont réglées par voie d'une convention.
La partie des contributions provenant de l'Etat devra être approuvée par le Gouvernement en Conseil.

En dehors de leurs contributions annuelles, les membres peuvent cofinancer des projets réalisés par le groupement.
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Titre III. - Gestion

Art. 8. Le groupement est géré par un conseil de gérance composé de six gérants au moins. L'Etat du Grand-Duché
de Luxembourg dispose du même nombre de gérants que l'ensemble des autres membres. Chaque gérant peut se faire
remplacer par un gérant suppléant.

Sur proposition de chaque membre, les gérants et les gérants suppléants sont nommés par l'assemblée générale pour
un terme renouvelable de cinq ans ...t révocables ad nutum par elle. Le gérant nommé par l'assemblée générale...placement
d'un autre achève le mandat de celui qu'il remplace.

Art. 9. Le conseil de gérance élit un président, deux vice-présidents et un aire parmi ses membres, ce dernier pouvant
être choisi en dehors du il. En cas d'empêchement du président, ses fonctions sont exercées par le... président le plus
âgé. En cas d'empêchement de celui-ci, la présidence est assurée par l'autre vice-président et en cas d'empêchement de
celui-ci, par le gérant le plus âgé.

Art. 10. Le conseil de gérance se réunit, sur convocation de son président ou de celui qui le remplace, aussi souvent
que l'intérêt du groupement l'exige mais au moins une fois par semestre.

Il doit être convoqué chaque fois que deux gérants au moins le demandent dans les vingt jours ouvrables suivant la
présentation de la demande.

Les réunions se tiennent au lieu indiqué dans les avis de convocation.

En cas d'urgence, une décision du conseil de gérance peut également être prise par écrit et sans réunir le conseil. Elle
requiert l'accord écrit de tous les gérants ou de leurs suppléants endéans un délai qui est fixé par le président. Le gérant
n'ayant pas répondu avant ce délai approuve la décision du conseil.

Art. 11. Le conseil de gérance ne peut délibérer valablement que si la majorité des gérants est présente ou représentée.

En cas d'empêchement, un gérant peut, par écrit (lettre, téléfax ou message électronique), ou se faire remplacer par
son gérant suppléant, ou donner procuration à un autre gérant ou gérant suppléant pour le représenter aux délibérations
du conseil de gérance et voter en son nom et place. Un même gérant ou gérant suppléant ne peut être porteur que d'une
seule procuration. Une procuration n'est valable que pour une seule séance.

Les décisions sont prises à l'unanimité des gérants présents ou représentés.

Les délibérations du conseil de gérance sont constatées par des procès-verbaux à approuver par le conseil.

Art. 12. Le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour l'administration et la gestion du groupement et
pour la réalisation de son objet. Tous les objets qui ne sont pas spécialement réservés par la loi ou les statuts à l'assemblée
générale rentrent dans les attributions du conseil de gérance.

La signature conjointe de deux gérants engage groupement. Toutefois, le conseil de gérance peut, dans les li... utiles,
accorder le droit de signature à des personnes déterminées en conseil.

Art. 13. Le conseil de gérance peut déléguer certains des pouvoirs et missions qui lui incombent, notamment la gestion
journalière, à une ou plusieurs personnes dans son sein ou en dehors de celui-ci, dont il détermine les titres, attributions
et rémunérations.

Titre IV. - Surveillance

Art. 14. Le groupement est surveillé par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale qui fixe leur
nombre ainsi que la durée de leur mandat qui ne peut excéder trois ans mais qui est renouvelable.

Les commissaires ont un droit illimité de surveillance et de contrôle sur toutes les opérations du groupement. Ils
peuvent prendre connaissance, au siège, de la comptabilité, de la correspondance, des procès-verbaux et généralement
de toutes les écritures du groupement.

Titre V. - Assemblée générale

Art. 15. L'assemblée générale est composée de tous les membres du groupement.

Les décisions sont prises à l'unanimité des membres du groupement.

L'Etat du Grand-Duché de Luxembourg dispose du même nombre de voix que l'ensemble des autres membres.

Art. 16. Les membres se réunissent en assemblée générale aussi souvent que les intérêts du groupement l'exigent. Ils
sont tenus de se réunir au moins une fois par an, dans les trois mois qui suivent la clôture de l'exercice précédent.

Art. 17. L'assemblée générale se réunit sur convocation du président du conseil de gérance ou d'un des membres du
groupement.

L'ordre du jour de chaque assemblée est proposé par le conseil de gérance ou par le membre ayant convoqué la
réunion.

Les convocations avec l'ordre du jour sont adressées aux membres quinze jours au moins avant l'assemblée par lettre
recommandée.

Les réunions sont tenues aux jours, heures et lieux désignés dans les convocations.
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Art. 18. L'assemblée générale est présidée par le président du conseil de gérance, cas d'empêchement de celui-ci, par
celui qui le remplace. L'assemblée...e un secrétaire.

A chaque réunion de l'assemblée, il est tenu une feuille de présence. Elle contient les noms ou dénominations des
membres présents ou entés. Cette feuille est signée par les membres présents et représentés et...ée par le président.

L'assemblée ne peut délibérer valablement que si tous les membres sont présents ou représentés.

Art. 19. Les délibérations de l'assemblée générale sont constatées par un procès-verbal signé par le président de
l'assemblée ainsi que par les membres présents et représentés.

Art. 20. L'assemblée générale annuelle entend le rapport de gestion du conseil de gérance ainsi que le rapport du ou
des commissaires.

Elle approuve, redresse ou rejette les comptes annuels. Après adoption des comptes annuels, elle donne décharge aux
gérants et commissaires.

Elle nomme les membres du conseil de gérance et le ou les commissaires et, d'une manière générale, se prononce
souverainement sur tous les intérêts du groupement et décide sur toutes les questions qui lui sont soumises.

Titre VI. Exercice, Comptes annuels

Art. 21. L'exercice commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.
Au trente et un décembre de chaque année, le conseil de gérance dresse un inventaire et établit les comptes annuels.
L'inventaire et les comptes annuels sont soumis à l'examen du ou des commissaires.

Titre VII - Dissolution et Liquidation

Art. 22. Le groupement ne sera pas dissous par la dissolution, la faillite, la démission ou l'exclusion d'un de ses membres.
En cas de dissolution ou de liquidation du groupement, sous déduction des obligations envers le groupement, chaque

membre aura droit à sa part relative du capital social ainsi qu'à sa part relative des réserves disponibles.
L'assemblée générale sera seule compétente pour déterminer la répartition du patrimoine dépassant le capital social

et les réserves disponibles et existant au moment de la dissolution ou de la liquidation.»
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le

présent acte.
Signé: M. WALENTINI, G. EISCHEN, R. KERGER et J. BADEN.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 15 avril 2011. LAC/2011 / 17615. Reçu soixante quinze euros €75,-

Le Receveur ff. (signé): FRISING.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 2 mai 2011. Joëlle BADEN.

Référence de publication: 2011061940/208.
(110069053) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mai 2011.

Aberdeen Alpha, Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2B, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 146.062.

Les comptes annuels au 31 octobre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 mai 2011. Menno De Vreeze.

Référence de publication: 2011064448/10.
(110072128) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

Aberdeen Alpha, Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2B, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 146.062.

Les comptes annuels au 31 octobre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 mai 2011. Menno De Vreeze.

Référence de publication: 2011064449/10.
(110072129) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

72900



L U X E M B O U R G

Aberdeen Global III, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2B, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 134.367.

Les comptes annuels au 31 octobre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 mai 2011. Victoria Brown.

Référence de publication: 2011064450/10.

(110072130) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

Aberdeen Global III, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2B, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 134.367.

EXTRAIT

Suite à l'assemblée générale ordinaire du 21 avril 2011, les actionnaires de la société ont pris les résolutions suivantes:

- Réélection de Hugh Young, Victoria Brown jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2012.

- Réélection de Gary Marshall avec l'adresse 1735 Market Street, Philadelphia PA19103, USA comme administrateur
de la société jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2012.

- Renouvellement du mandat de KPMG Audit Sàrl en leur fonction de réviseur d'entreprise de la société pour une
durée d'une année, jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2012.

Luxembourg, le 11 mai 2011. Victoria Brown.

Référence de publication: 2011064451/15.

(110072134) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

Altum Management S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 115.869.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011064631/9.

(110073214) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2011.

Almaco S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1924 Luxembourg, 43, rue Emile Lavandier.

R.C.S. Luxembourg B 27.558.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011064453/10.

(110072352) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

APCOA Finance Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée de titrisation.

Capital social: EUR 6.172.500,00.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 25, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 133.933.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature / Christophe AUBUT
Gérants

Référence de publication: 2011064454/11.

(110072574) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

72901



L U X E M B O U R G

Arget S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 137.006.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 mai 2011. Signature.

Référence de publication: 2011064456/10.

(110072043) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

Grand Canyon Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 116.933.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale du 7 avril 2011 que, le mandat des organes sociaux étant venu à
échéance, ont été renommés:

a) administrateurs

- Monsieur Luke COMER, directeur de société, demeurant à MC - 98000 Monaco, 24, rue Grimaldi

- Mademoiselle Sandra BORTOLUS, employée privée, avec adresse professionnelle à L-1219 Luxembourg, 23, rue
Beaumont.

- Madame Gabriele SCHNEIDER, directeur de sociétés, avec adresse professionnelle à L-1219 Luxembourg, 23, rue
Beaumont.

b) commissaire aux comptes

- "INTERCORP S.A., établie et ayant son siège social à L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

jusqu'à l'issue de l'assemblée générale annuelle statutaire qui se tiendra en l'an 2016.

Luxembourg, le 7 avril 2011.
POUR EXTRAIT CONFORME
POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Signature

Référence de publication: 2011068982/23.

(110073870) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mai 2011.

Nevest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 21, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 128.039.

In the year two thousand and eleven,

on the fifth day of April.

before us Me Jean-Joseph Wagner, notary, residing at SANEM, Grand Duchy of Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting of the shareholders of "Nevest S.A.", a société anonyme incorporated and
governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 21, Boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated on 21 st May 2007 pursuant to a deed of Maître Jean-Joseph
Wagner, notary, prenamed, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations dated 6 July 2007 number
1376, and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 128.039 (the "Com-
pany"). The articles of incorporation of the Company have been amended for the last time following a deed of the same
undersigned notary, dated 11 January 2008, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number
986 of 22 April 2008.

The meeting was declared open at 11.00 a.m. by Mr Andreas DEMMEL, employee, with professional address in Lu-
xembourg, in the chair, who appointed as secretary Mr Christophe DAUM, employee, with professional address in
Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer Me Jennifer Ferrand, employee, with professional address in 21, Boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, Grand Duchy of Luxembourg.

The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to record
the following:
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(i) That the agenda of the meeting was the following:

Agenda

1 To increase the corporate capital of the Company by an amount of fifty-two thousand euro (EUR 52,000.-) so as to
raise it from its present amount of ninety thousand one hundred eighty-six euro (EUR 90,186.-) to one hundred forty-
two thousand one hundred eighty-six euro (EUR 142,186.-).

2 To issue fifty-two thousand (52,000) new shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) per share, having the
same rights and privileges as the existing shares.

3 To acknowledge the waiver by all the existing shareholders of the Company of their preferential subscription rights
and to accept subscription for these new shares by AXA Expansion Fund II FCPR and to accept full payment in cash for
these new shares.

4 After having considered a special report of the board of directors, to renew and increase the authorised capital to
an amount of twenty million Euro (EUR 20,000,000.-) divided into twenty million (20,000,000) shares with a nominal value
of one euro (EUR 1.-) per share and to authorise the board of directors, during a period ending five (5) years after the
date of publication of the present minutes in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, to (i) realise any
increase of the corporate capital in one or several successive tranches, following, as the case may be, the exercise of the
subscription and/or conversion rights granted by the Board of Directors within the limits of the authorised capital under
the terms and conditions of warrants (which may be separate or attached to shares, bonds, notes or similar instruments),
convertible bonds, notes or similar instruments issued from time to time by the Company, by the issuing of new shares,
with or without share premium, against payment in cash or in kind, by conversion of claims on the Company or in any
other manner; (ii) determine the place and date of the issue or the successive issues, the issue price, the terms and
conditions of the subscription of and paying up on the new shares; and (iii) remove or limit the preferential subscription
right of the shareholders in case of issue of shares against payment in cash.

5 To amend article five (5) of the articles of incorporation of the Company so as to reflect the foregoing proposed
resolution.

6 Miscellaneous

(ii) That the shareholders present or represented, the proxyholders of the represented shareholders and the number
of the shares held by the shareholders are shown on an attendance-list; this attendance-list, signed by the shareholders,
the proxyholders of the represented shareholders, the board of the meeting and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

(iii) That the proxies of the represented shareholders, signed by the proxyholders, the board of the meeting and the
undersigned notary will also remain annexed to the present deed.

(iv) That the whole corporate capital was represented at the meeting and all the shareholders present or represented
declared that they had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting, and waived their right to be
formally convened.

(v) That the meeting was consequently regularly constituted and could validly deliberate on all the items of the agenda.

(vi) That the general meeting of shareholders, each time unanimously, took the following resolutions:

First resolution

The general meeting of shareholders resolved to increase the corporate capital of the Company by an amount of fifty-
two thousand euro (EUR 52,000.-) so as to raise it from its present amount of ninety thousand one hundred eighty-six
euro (EUR 90,186.-) to one hundred forty-two thousand one hundred eighty-six euro (EUR 142,186.-).

Second resolution

The general meeting of shareholders resolved to issue fifty-two thousand (52,000) new shares with a nominal value
of one euro (EUR 1.-) per share, having the same rights and privileges as the existing shares.

Third resolution

The general meeting of shareholders acknowledged that all existing shareholders of the Company had decided to waive
their preferential subscription rights with respect to these new shares.

Subscription - Payment

Thereupon appeared AXA Expansion Fund II FCPR, a fonds commun de placement à risque represented by AXA
Investment Managers Private Equity Europe, a company governed by French Law, having its registered office at 20 place
Vendôme, 75001 Paris and registered under number 403 201 882 RCS Paris (the "Subscriber"), here represented by Ms
Jennifer FERRAND, by virtue of a proxy given on 4 April 2011, in Paris, which proxy, signed by the proxyholder, the
board of the meeting and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed.

The Subscriber declared to subscribe for fifty-two thousand (52,000) new shares with a nominal value of one euro
(EUR 1.-) per share and to fully pay in cash for these shares.
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The amount of fifty-two thousand euro (EUR 52,000.-) was thus as from that moment at the disposal of the Company,
evidence thereof having been submitted to the undersigned notary.

The general meeting of shareholders resolved to accept said subscription and payment and to allot the fifty-two
thousand (52,000) new shares to the above mentioned subscriber.

Fourth resolution

After having considered the special report prepared by the board of directors in accordance with article 32-4 of the
law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, the general meeting of shareholders resolved that, in
addition to the subscribed capital, the authorised capital be renewed and set at twenty million Euro (EUR 20,000,000.-)
to be divided into twenty million (20,000,000) shares, with a par value of one Euro (EUR 1.-) per share.

Fifth resolution

The general meeting of shareholders resolved to amend the first, second and third paragraphs of article five (5) of the
articles of incorporation of the Company in order to reflect the above resolutions. Said paragraphs will from now on
read as follows:

" Art. 5. Capital. The issued capital of the Company is set at one hundred forty-two thousand one hundred eighty-six
euros (EUR 142,186) divided into one hundred forty-two thousand one hundred eighty-six (142,186) shares with a nominal
value of one euro (EUR 1.-) each.

The authorised capital of the Company is set at twenty million euros (EUR 20,000,000.-) divided into twenty million
(20,000,000) shares, with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each.

The Board of Directors is authorised and empowered within the limits of the authorised capital to (i) realise any
increase of the issued capital in one or several successive tranches, following, as the case may be, the exercise of the
subscription and/or conversion rights granted by the Board of Directors within the limits of the authorised capital under
the terms and conditions of warrants (which may be separate or attached to shares, bonds, notes or similar instruments),
convertible bonds, notes or similar instruments issued from time to time by the Company, by the issuing of new shares,
with or without share premium, against payment in cash or in kind, by conversion of claims on the Company or in any
other manner; (ii) determine the place and date of the issue or the successive issues, the issue price, the terms and
conditions of the subscription of and paying up on the new shares; and (iii) remove or limit the preferential subscription
right of the shareholders in case of issue of shares against payment in cash. This authorisation is valid during a period
ending 5 (five) years after the date of publication of the resolution to create the authorised capital in the Luxembourg
Official Gazette -Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations and it may be renewed by a resolution of the general
meeting of shareholders adopted in compliance with the quorum and majority rules set by these Articles of Association
or, as the case may be, by the Laws for any amendment of these Articles of Association."

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at thousand euro.

There being no other business on the agenda, the meeting was adjourned at 11.15 a.m..

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case
of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon, the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze,

le cinquième jour d’avril,

par-devant nous Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est réunie une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de «Nevest S.A.», une société anonyme régie par
les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 21, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, Grand-
Duché de Luxembourg, constituée suivant acte de Maître Jean-Joseph Wagner, notaire prénommé, en date du 21 mai
2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 1376 du 6 juillet 2007, et enregistré
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 128.039 (la "Société"). Les statuts
de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte du même notaire soussigné, en date du 11 janvier 2008,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 986 en date du 22 avril 2008.
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L'assemblée a été déclarée ouverte à 11.00 heures sous la présidence de Monsieur Andreas DEMMEL, employé privé,
domicilié professionnellement à Luxembourg, qui a désigné comme secrétaire Monsieur Christophe DAUM, employé
privé, domicilié professionnellement à Luxembourg.

L'assemblée a choisi comme scrutateur Madame Jennifer Ferrand, employé privée, domicilié professionnellement 21,
Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, Grand-Duché de Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le président a exposé et prié le notaire soussigné d'acter ce qui suit:
(i) Que l’ordre du jour de l’assemblée était le suivant:

Ordre du jour

1 Augmentation du capital social de la société à concurrence de cinquante-deux mille euros (EUR 52.000,-) pour le
porter de son montant actuel de quatre-vingt-dix mille cent quatre-six euros (EUR 90.186,-) à cent quarante-deux mille
cent quatre-vingt-six euros (EUR 142.186,-).

2 Émission de cinquante-deux mille (52.000) actions nouvelles d'une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune,
ayant les mêmes droits et privilèges que les actions.

3 Constat de la renonciation aux droits préférentiels de souscription de tous les actionnaires existants et acceptation
de la souscription de ces nouvelles actions par AXA Expansion Fund II FCPR à libérer intégralement en espèces.

4 Après avoir considéré un rapport spécial émis par le conseil d’administration, renouveler et augmenter le capital
autorisé à un montant de vingt millions d’euros (EUR 20.000.000,-) divisé en vingt millions (20.000.000) d’actions ayant
une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune et autoriser le conseil d'administration, pendant une période de cinq
(5) ans suivant la date de publication du présent procès-verbal au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, à (i)
réaliser toute augmentation de capital en une ou plusieurs tranches successives, après, le cas échéant, l'exercice des droits
de souscription et/ou de conversion accordés par le Conseil d'administration dans les limites du capital autorisé sous les
conditions générales de garanties (qui peuvent être séparées ou attachées aux actions, obligations, effets ou tout instru-
ment similaire), des obligations convertibles, effets ou des instruments semblables émis de temps en temps par la Société,
par l'émission de nouvelles actions, avec ou sans prime d'émission, contre le paiement en numéraire ou en nature, par la
conversion de créances sur la Société ou de toute autre façon; (ii) déterminer l'endroit et la date de l'émission ou des
émissions successives, le prix d'émission, les conditions générales de souscription et de paiement des nouvelles actions;
et (iii) supprimer ou limiter le droit préférentiel de souscription des actionnaires en cas d'émission d'actions contre un
paiement en numéraire.

5 Modification de l’article cinq (5) des statuts de la Société afin de refléter les résolutions qui précédent.
6 Divers.
(ii) Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

d'actions détenues par les actionnaires, sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été
signée par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés, les membres du bureau et le notaire
soussigné, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

(iii) Que les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées par les mandataires, les membres bureau
et le notaire soussigné resteront pareillement annexées au présent acte.

(iv) Que l'intégralité du capital social était représentée à l’assemblée et tous les actionnaires présents ou représentés
ont déclaré avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable et ont renoncé à leur droit
d’être formellement convoqués.

(v) Que l’assemblée était par conséquent régulièrement constituée et a pu délibérer valablement sur tous les points
portés à l'ordre du jour.

(vi) Que l’assemblée a pris, chaque fois à l’unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée générale des actionnaires a décidé d'augmenter le capital social de la Société à concurrence de cinquante-
deux mille euros (EUR 52.000,-) pour le porter de son montant actuel de quatre-vingt-dix mille cent quatre-six euros
(EUR 90.186,-) à cent quarante-deux mille cent quatre-vingt-six euros (EUR 142.186,-).

Deuxième résolution

L’assemblée générale des actionnaires a décidé d’émettre cinquante-deux mille (52.000) actions nouvelles d'une valeur
nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune, ayant les mêmes droits et privilèges que les actions.

Troisième résolution

L’assemblée générale des actionnaires a constaté que tous les actionnaires existant de la Société ont décidé de renoncer
à leur droit préférentiel de souscription en ce qui concerne l’émission de ces nouvelles actions.

Souscription - Paiement

Ensuite a comparu AXA Expansion Fund II FCPR, un fonds commun de placement à risque représenté par AXA
Investment Managers Private Equity Europe, une société régie par le droit français, ayant son siège social au 20, place
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Vendôme, 75001 Paris et immatriculée sous le numéro 403201882 RCS Paris (le «Souscripteur»), ici représentée par
Madame Jennifer FERRAND, en vertu d’une procuration donnée le 4 avril 2011, à Parisqui, après avoir été signée par les
mandataires, les membres du bureau et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte.

Le Souscripteur a déclaré souscrire cinquante-deux mille (52.000) actions nouvelles d'une valeur nominale d’un euro
(EUR 1,-) chacune et de les libérer intégralement en espèces.

Le montant de cinquante-deux mille euros (EUR 52.000,-) a dès lors été à la disposition de la Société à partir de ce
moment, la preuve ayant été apportée au notaire soussigné.

L’assemblée générale des actionnaires a décidé d’accepter ladite souscription et ledit paiement et d’émettre les cin-
quante-deux mille

(52.000) actions nouvelles au souscripteur indiqué ci-dessus.

Quatrième résolution

Après avoir considéré le rapport spécial émis par le conseil d’administration en conformité avec l’article 32-4 de la loi
modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, l’assemblée générale des actionnaires a décidé, en sus
du capital social actuellement souscrit, de renouveler le capital autorisé et de l’augmenter à vingt millions d’euros (EUR
20.000.000,-) divisé en vingt millions (20.000.000) d’actions ayant une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune.

Cinquième résolution

L’assemblée générale des actionnaires a décidé de modifier l’alinéa premier (1 er ), deuxième (2 ème ) et troisième (3
ème ) de l’article cinq (5) des statuts de la Société afin de refléter les résolutions ci-dessus. Lesdits alinéas seront dorénavant
rédigés comme suit:

" Art. 5. Capital social. Le capital souscrit de la Société est fixé à cent quarante-deux mille cent quatre-vingt-six euros
(EUR 142.186,-) divisé en cent quarante-deux mille cent quatre-vingt-six (142.186,-) actions ayant une valeur nominale
d'un euro (EUR 1,-) chacune.

Le capital autorisé de la Société est fixé à vingt millions d'euros (EUR 20.000.000,-) divisé en vingt millions (20.000.000)
d’actions ayant une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune.

Le Conseil d'Administration est autorisé et habilité dans les limites du capital autorisé à (i) réaliser toute augmentation
de capital en une ou plusieurs tranches successives, après, le cas échéant, l'exercice des droits de souscription et/ou de
conversion accordés par le Conseil d'administration dans les limites du capital autorisé sous les conditions générales de
garanties (qui peuvent être séparées ou attachées aux actions, obligations, effets ou tout instrument similaire), des obli-
gations convertibles, effets ou des instruments semblables émis de temps en temps par la Société, par l'émission de
nouvelles actions, avec ou sans prime d'émission, contre le paiement en numéraire ou en nature, par la conversion de
créances sur la Société ou de toute autre façon; (ii) déterminer l'endroit et la date de l'émission ou des émissions suc-
cessives, le prix d'émission, les conditions générales de souscription et de paiement des nouvelles actions; et (iii) supprimer
ou limiter le droit préférentiel de souscription des actionnaires en cas d'émission d'actions contre un paiement en nu-
méraire. Cette autorisation est valable pendant une période de cinq (5) années après la date de publication de la résolution
créant le capital autorisé dans la Gazette officielle du Luxembourg - Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations et
peut être renouvelée par une résolution de l'assemblée générale des actionnaires adoptée conformément aux conditions
de quorum et de majorité fixées par les présents Statuts ou, le cas échéant, par la loi, pour toute modification des présents
Statuts."

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont
estimés à mille euros.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée à 11.15 heures.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même comparant,
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire soussigné par ses nom, prénom
usuel, état et demeure, il a signé avec, le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: A. DEMMEL, C. DAUM, J. FERRAND, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 08 avril 2011. Relation: EAC/2011/4785. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011061610/238.

(110068984) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mai 2011.
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Arise, Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 15, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 105.776.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2011064457/10.

(110072030) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

Anterfi S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 96.777.

EXTRAIT

Il résulte de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue le lundi 9 mai 2011 et d'une réunion du conseil
d'administration du même jour que les modifications suivantes ont été apportées:

- Renouvellement des mandats des organes sociaux:

* Le mandat d'administrateur de Monsieur Patrick Meunier a été renouvelé pour une durée de 6 ans.

* Le mandat d'administrateur de Monsieur Patrick Houbert a été renouvelé pour une durée de 6 ans.

* Le mandat d'administrateur de Madame Anna De Meis a été renouvelé pour une durée de 6 ans.

* Le mandat de commissaire aux comptes de la société MRM Consulting S.A a été renouvelé pour une durée de 6 ans.

- Renouvellement du mandat de l'administrateur délégué:

* Le mandat d'administrateur délégué de Monsieur Patrick Meunier a été renouvelé pour une durée de 6 ans.

Les mandats susvisés prendront donc fin à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires qui se tiendra
en 2017.

Pour extrait sincère et conforme
Patrick Houbert
Administrateur

Référence de publication: 2011071114/22.

(110079538) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mai 2011.

ILP II S.C.A., SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une Société d'Investissement
en Capital à Risque.

Siège social: L-2128 Luxembourg, 30, rue Marie-Adélaïde.

R.C.S. Luxembourg B 123.060.

In the year two thousand and eleven, on the eighteenth of April.

Before Us Maître Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, acting in repla-
cement of Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg, who will remain
depositary of the present original deed.

Was held an Extraordinary General Meeting of the shareholders of the company “ILP II S.C.A., SICAR”, a “société en
commandite par actions “, established and having its registered office at L-2128 Luxembourg, 30 rue Marie Adelaïde and
registered in the Luxembourg Company Register under section B number 123.060 (the "Company"). The Company was
incorporated by a notarial deed on December 18, 2006, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations,
number 760 of May 2, 2007 and the articles of incorporation have been modified for the last time pursuant to a notarial
on March 8, 2011, not yet published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

The meeting is opened at 11.00 a.m. and is presided by Mr Christophe BLONDEAU, with professional address in
Luxembourg.

The chairman appoints as secretary of the meeting Mr Pavel VISOTCHI, with professional address in Luxembourg.

The meeting elects as scrutineer Mrs Marie-Line SCHUL, with professional address in Luxembourg.

The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declares and requests the notary to record that:

I) The agenda of the meeting is as follows:

72907



L U X E M B O U R G

Agenda

1.- Reduction of the share capital of the Company by an amount of one million one hundred fifty thousand thirty-two
euro (EUR 1,150,032.-) by cancellation of one hundred fifteen thousand three point two ordinary Class A Shares
(115,003.2) and reimbursement of one million one hundred fifty thousand thirty-two euro (EUR 1,150,032.-) pro rata to
the holders of Class A Shares.

2.- Modification of the provisions of Article 8 (b) (Share Capital) of the articles of association of the Company, as a
result of the capital reduction.

3. Miscellaneous.
II) The names of the shareholders and the number of shares held by each of them are indicated in an attendance-list

signed by the shareholders present, the proxies of the shareholders represented and by the members of the board of
the meeting; such attendance-list and proxies will remain attached to the original of these minutes to be registered with
this deed.

III) The present General Meeting was convened by notices containing the agenda sent by registered mail on March 28,
2011 to the shareholders.

The justifying convening notices are deposited with the board of the General Meeting.
The chairman informed the General Meeting that the present General Meeting will validly deliberate only if at least

50% of the issued share capital is present or represented and that the resolution will be validly adopted if approved by
at least two thirds of the votes cast at the General Meeting.

IV. As it appears from the attendance list, from the total of four million nine hundred sixty-five thousand five hundred
two point four four nine seven (4,965,502.4497) shares representing the whole corporate capital:

- One (1) Management Share;
- Four million six hundred seventy-two thousand nine hundred twenty-eight point nine seven three seven

(4,672,928.9737) limited Class A Shares;
-Three thousand ninety-nine (3,099) limited Class B Shares; are present or represented at the present General Meeting.
The meeting is so validly constituted and may properly resolve on its agenda known to all the shareholders present

or represented.
After deliberation, the meeting adopts unanimously each of the following two resolutions.

First resolution

The Extraordinary General Meeting of shareholders RESOLVES to reduce the Company's subscribed capital by an
amount of one million one hundred fifty thousand thirty-two euro (EUR 1,150,032.-) in order to bring it from its current
amount of forty-nine million six hundred fifty-five thousand twenty-four euro fifty cents (EUR 49,655,024.50) to forty-
eight million five hundred four thousand nine hundred ninety-two euro fifty cents (EUR 48,504,992.50) by cancellation of
one hundred fifteen thousand three point two zero zero zero (115,003.2000) limited Class A Shares and by reimburse-
ment of one million one hundred fifty thousand thirty two euro (EUR 1,150,032.-) pro rata to the holders of Class A
Shares.

The Extraordinary General Meeting furthermore RESOLVES to confer the largest powers and authority possible to
the Manager of the Company “ILP II S.à r.l.” to execute the above taken resolution in accordance with the provisions of
the article 69 (2) of the Law of 10 August 1915 concerning commercial companies.

Second resolution

As a consequence of such reduction of capital, the Article 8 (b) (Share Capital), of the Articles of Incorporation is
amended and shall read as follows:

Art. 8. (b). “The capital of the Company is set at forty-eight million five hundred four thousand nine hundred ninety-
two euro fifty cents (EUR 48,504,992.50) divided into four million eight hundred forty-seven thousand three hundred
ninety-nine point two four nine seven (4,847,399.2497), limited Class A shares, three thousand ninety-nine (3,099) limited
Class B Shares held by the limited shareholders («Associés Commanditaires») and one (1) unlimited Management Share
held by the unlimited shareholder («Associé Gérant Commandité»).

No further items being on the agenda of the meeting and none of the shareholders present or represented asking to
speak, the chairman then closed the meeting at 11.30 a.m. and these minutes were signed by the members of the board
of the meeting and the undersigned notary.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English followed by a French version; upon request of the appearing persons and in case of divergences between the two
versions, the English version will prevail.

Whereof, the present original deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary, by their surnames,

first names, civil status and domiciles, the appearing persons have signed together with us the undersigned notary the
present original deed.
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Suit la traduction française du procès-verbal qui précède:

L'an deux mille onze, le dix-huit avril.
Par-devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

agissant en remplacement de Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg,
lequel dernier nommé restera dépositaire de la présente minute.

S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société «ILP II S.C.A., SICAR», une société en
commandite par actions, établie et ayant son siège social à L-2128 Luxembourg, 30 Rue Marie Adelaïde et inscrite auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg, section B, sous le numéro 123.060 (la «Société»). La
société a été constituée suivant acte notarié en date du 18 décembre 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, numéro 760 du 2 mai 2007, et dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte notarié date
du 8 mars 2011, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

La séance est ouverte à 11.00 heures sous la présidence de Monsieur Christophe BLONDEAU, avec adresse profes-
sionnelle à Luxembourg.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Monsieur Pavel VISOTCHI, avec adresse professionnelle à Luxem-
bourg.

L'assemblée élit aux fonctions de scrutateur Madame Marie-Line SCHUL, avec adresse professionnelle à Luxembourg.
Le bureau de l'assemblée étant ainsi constitué, le Président déclare et demande au notaire d'acter que:
I) L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1.- Réduction du capital social souscrit de la Société à concurrence d'un million cent cinquante mille trente-deux euros
(EUR 1.150.032,-), par annulation de cent quinze mille trois virgule deux (115.003,2) actions de classe A et par rembour-
sement de un million cent cinquante mille trente-deux euros (EUR 1.150.032,-) aux actionnaires détenteurs des actions
de classe A au prorata de leur participation dans la société.

2.- Modification afférente de l'article 8 (b) (Capital Social) des statuts de la société,
3.- Divers.
II) Les noms des actionnaires et le nombre des actions détenues par chacun d'eux sont renseignés sur une liste de

présence signée par les actionnaires présents, par les mandataires des actionnaires représentés et par les membres du
bureau; cette liste de présence et les procurations resteront annexées à l'original du présent acte pour être soumises
avec celui-ci aux formalités de l'enregistrement.

III) La présente Assemblée Générale a été convoquée par des avis contenant l'ordre du jour envoyés par lettre re-
commandée aux actionnaires le 28 mars 2011.

Les justificatifs de ces avis sont déposés auprès du bureau de l'Assemblée Générale.
Le président informe l'Assemblée Générale que la présente Assemblée Générale ne délibérera valablement que si au

moins 50% du capital social émis est présent ou représenté et que la résolution ne sera valablement adoptée que si elle
est approuvée par au moins deux tiers des votes émis à l'Assemblée Générale.

IV. Il résulte de la liste de présence, que sur un total de quatre millions neuf cent soixante-cinq mille cinq cent deux
virgule quatre quatre neuf sept (4.965.502,4497) actions représentant l'intégralité du capital social,

- une (1) Action de Commandité
- quatre millions six cent soixante-douze mille neuf cent vingt-huit virgule neuf sept trois sept (4,672,928.9737) actions

de Classe A;
- trois mille quatre-vingt-dix-neuf (3.099) actions de Classe B; sont présentes ou représentées à la présente Assemblée

Générale.
L'assemblée est par conséquent régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur son ordre du jour connu

de tous les actionnaires présents ou représentés
Après délibération, l'assemblée a ensuite adopté les résolutions suivantes chaque fois par vote unanime.

Première résolution

L'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires DECIDE de réduire le capital social souscrit de la Société à
concurrence d'un million cent cinquante mille trente-deux euros (EUR 1.150.032,-) afin de le porter de son montant
actuel de quarante-neuf millions six cent cinquante-cinq mille vingt-quatre euros cinquante cents (EUR 49.655.024,50) à
quarante-huit millions cinq cent quatre mille neuf cent quatre-vingt-douze euros cinquante cents (EUR 48.504.992,50)
par annulation de cent quinze mille trois virgule deux zéro zéro zéro (115.003,2000) actions de classe A et par rem-
boursement d'un million cent cinquante mille trente-deux euros (EUR 1.150.032,-) aux actionnaires détenteurs des actions
de classe A au prorata de leur participation dans la société.

L'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires DECIDE en outre de conférer tous pouvoirs au Gérant de la
Société «ILP II S.à r.l.» pour l'exécution des résolutions qui précèdent en respectant les dispositions de l'article 69 (2) de
la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales.
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Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l'article 8 (b) (Capital Social) des statuts de la Société est modifié comme
suit::

Art. 8. (b). «Le capital social souscrit de la Société est fixé à quarante-huit millions cinq cent quatre mille neuf cent
quatre-vingt-douze euros cinquante cents (EUR 48.504.992,50) divisé en quatre millions huit cent quarante-sept mille
trois cent quatre-vingt-dix-neuf virgule deux quatre neuf sept (4.847.399,2497) actions de Classe A, trois mille quatre-
vingt-dix-neuf (3.099) Actions de Classe B, détenues par les Associés Commanditaires, et une (1) Action de Commandité
détenue par l'Associé Gérant Commandité.»

Aucun autre point n'étant porté à l'ordre du jour de l'assemblée et aucun des actionnaires présents ou représentés
ne demandant la parole, le Président a ensuite clôturé l'assemblée à 11.30 heures et le présent procès-verbal a été signé
par les membres du bureau et le notaire instrumentant.

Le notaire soussigné, connaissant la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la requête des personnes comparantes,
le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une traduction française, étant entendu que la version anglaise primera
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux personnes comparantes, connues par le notaire instrumentaire, par
leur nom, prénoms usuels, état et demeures, lesdites personnes comparantes ont toutes signé avec Nous, notaire, le
présent acte.

Signé: C. BLONDEAU, P. VISOTCHI, M.L. SCHUL, C. WERSANDT.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 19 avril 2011. Relation: EAC/2011/5196. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): M.-N. KIRCHEN.

Référence de publication: 2011062174/157.

(110069903) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mai 2011.

Askal S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6468 Echternach, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 93.489.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 LUXEMBOURG
4, RUE HENRI SCHNADT
Signature

Référence de publication: 2011064459/13.

(110072141) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

Albega S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9743 Crendal, Maison 14A.

R.C.S. Luxembourg B 91.961.

L'an deux mil onze, le vingt-huit mars.

Par-devant Maître Martine DECKER, notaire de résidence à Hesperange;

S'est réunie rassemblée générale extraordinaire des actionnaires de là société anonyme ALBEGA S.A., avec siège social
à L-8010 Strassen, 270, route d'Arlon, inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 91961,

constituée sous la dénomination de "Eri-Mat" suivant acte reçu par le notaire instrumentant, alors de résidence à Wiltz,
en date du 27 janvier 2003, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, Numéro 337 du 28 mars
2003,

modifiée suivant acte reçu par le notaire Paul Bettingen, de résidence à Niederanven en date du 7 novembre 2007,
publié audit Mémorial C, Numéro 740 du 27 mars 2008,

modifiée notamment par changement de dénomination en ALBEGA suivant acte reçu par le même notaire en date du
22 juillet 2008, publié au dit Mémorial C, Numéro 2739 du 11 novembre 2008,

L'assemblée est ouverte à 14.45 heures sous la présidence de Monsieur Davide Boscarino, dirigeant d'entreprise,
demeurant à B-4400 Flémalle, 465, rue Harkay (Belgique),
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qui désigne comme secrétaire, Monsieur Laurent Recht, clerc, demeurant professionnellement à L- 5885 Hesperange,
201, route de Thionville

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Fabien Righeschi chargé d'affaires, demeurant professionnellement à
L-1371 Luxembourg, 31, Val Sainte Croix.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1) Transfert du siège social de la Société de L-8010 Strassen, 270, route d'Arlon, àL-9743 Crendal, Maison 14A.

2) Modification subséquente de l'article 2 alinéa 1 er des statuts comme suit:

" Art. 2. (premier alinéa). Le siège social de la société est établi à Crendal."

II. Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d'actions
qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée "ne varietur"
par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau et le
notaire instrumentant, restera annexée aux présentes, avec lesquelles elle sera enregistrée.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
"ne varietur" par les membres du bureau et le notaire instrumentant

III. Que l'intégralité du capital social étant présente à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction des convocations
d'usage, les actionnaires présents se reconnaissant dûment convoqués et déclarant avoir eu connaissance de l'ordre du
jour leur communiqué au préalable.

IV. Que la présente assemblée est partant régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur les points de
l'ordre du jour.

Ces faits étant reconnus exacts par l'assemblée, l'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des
voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de transférer le siège social de la société de L-8010 Strassen, 270, route d'Arlon, à L-9743 Crendal,
Maison 14A.

Deuxième résolution

L'assemblée décide en conséquence de modifier l'article 2 alinéa 1 er des statuts, comme suit:

" Art. 2. (premier alinéa). Le siège social de la société est établi à Crendal."

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la présente assemblée a été clôturée à 15.00 heures.

Frais

Le montant des dépens, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société ou qui sont mis
à sa charge à raison du présent acte s'élèvent approximativement à 1.050,- EUR.

Dont acte, fait et passé à Hesperange, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentant par noms,
prénoms usuels, états et demeures, ils ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé:, D. Boscarino, F. Righeschi, L. Recht, M.Decker.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 28 mars 2011. Relation: LAC/2011/14194. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): Sandt.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Hesperange, le 26 avril 2011. Martine DECKER.

Référence de publication: 2011063178/63.

(110070012) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mai 2011.

Atlas Mountain Holding S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 109.084.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 6 mai 2011.
Pour Atlas Mountain Holding S.A.
Représenté par M. Matthijs BOGERS
Administrateur

Référence de publication: 2011064460/13.

(110072716) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

Autogrill Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 69.270.

Le bilan au 31/12/2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011064461/10.

(110072026) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

Bellux 2004 S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 103.293.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011064465/10.

(110072585) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

Bastelkiste G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1463 Luxembourg, 17, rue du Fort Elisabeth.

R.C.S. Luxembourg B 25.500.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SOFINTER S.A.
"Le Dôme" - Espace Pétrusse
2, Avenue Charles de Gaulle
L-1653 Luxembourg
B.P. 351 L-2013 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2011064467/15.

(110072247) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

Truxor Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1461 Luxembourg, 27, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 89.151.

Le bilan au 31.12.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 mai 2011.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L-1013 Luxembourg

Référence de publication: 2011073019/14.

(110081126) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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